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iW^ rappelons à nos abonnés que la sup-

ression du journal est toujours faite dans les 

'deux fours qui suivent Texpiration des abon-

nements.. 

Pour faciliter le service et éviter des retards, 

nous les invitons à envoyer par avance les re-

nouvellements, soit par un mandat payable à 

vue sur la poste, soit par les Messageries im-

périales ou générales, qui reçoivent les abon-

nements au prix de 18 francs par trimestre, 

sans aucune.addition de frais de commission. 
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CHRONIQUE. 

ACTES OFFICIELS. 

NOMINATIONS JUDICIAIRE» 

sr décret impérial, en date du 29 décembre, sont 

nommés : 

Conseiller a la Cour impériale de Besançon, M. Carron, 

président du Tribunal de première instance de Saint-Claude, 
en remplacement de M. Monnot-Arbilleur, décédé; 

Président du Tribunal de première instance de Laon (Ais-
ne), M. A rbey, président au siège de Clermoot, en remplace-
ment de M. Grellet, qui a é'.é appelé à d'autres fonctions; 

Président du Tribunal de première instance de Clermont 
(Oise),M. Seillier, procureur impérial près le même siège, en 
remplacement de M. Arbey, qui est nommé président à Laon. 

Voici l'état des services des magistrats compris au dé-

cret qui précède : 

M. Carron, 1843, avocat; — 9 mars 1843, substitut à 
Bayonno; —21 janvier 1851, juge à Paris;—17 février 1851, 
juge d'instruction au même siège; — 3 juillet 1852, procu-
reur de la République à Saint Claude; — 16 janvier 1854, 
président au même siège. 

Al. Arbey, 1854, avocat; — 4 janvier 1854, président du' 
Tril uiml de Clermont. 

M. Seillier, 1835, juge-suppléant à Clermont; — 18 no-

vembre 1833, substitut à Verviers; — 12 janvier 1841, pro-
cureur du roi à Clermont (Oise). 

Par décret en date du 30 décembre, sont élevés à la 

diguité de grands-croix de l'ordre impérial de la Légion-
d'Honneur : 

, MM. Abbatlucci, garde-des-sceaux , ministre de la 
justice; 

Troplong, président du Sénat. 

Sont élevés à la dignité de grands officiers de la Légion-
d Honneur : 

MM. Billault, ministre de l'intérieur; 

rortoul, ministre de l'instruction publique et des cultes; 

boulier, ministre du commerce, de l'agriculture et des 
lr»vatix publics. 

l'ar décret impérial, en date du 29 décembre, ont été 

d'Ho"
8 et nommés dans

 ''ordre impérial de la Légion 
aneur, savoir : 

MM. 
Au grade d'officier. 

vite? rd,Kt ' c°nseiller à la Cour 
7!; Uievalier depuis 1829. 

de cassation : 41 ans de ser-

Cai
 ^uevalier depuis 1829. 

lia ■ à^ 16"' premier président de la Cour impériale de Bas-

Méea de 8ervices - C1'evalier depuis 1837. 
îo»»! .^'Procureur-général près la Cour impériale de Li-

-5 ans de services. Chevalier depuis 1839. 
moges 

c .. 
léanT ¥~"' P

roci
'reur-géiiéral près la tour impériale d'Or 

1846' 'ulr° dans la magistrature en 1835. Chevalier depuis 

Au grade de chevalier : 

conseiller à la Cour impériale de Paris : 25 

première instance de 

,MM. 
* Correc 

*
n

Mu
e

0
t
erV

'
Ces

-
 Col,

se'ller depuis 1837 

(Uiuiar : enire uans la ma ^is : 

!l,%inseilier à la Cour impé 

Baudrier, juge d'instruction au Tribunal de première ins-
tance de Lyon (Kliùne). Magistrat depuis 1842 : services ex-
ceptionnels. 

Godefrey, conseillt r à la Cour impériale de Houen : 21 ans 
de services. 

Miquel, président du Tribunal de première instance de Cas-
tres (Tarn) : 25 ans de services. 

Dardenne, président du Tribunal de première instance de 
Cahors (Lot) : 21 ans de services. 

Bécot, procureur impérial près le Tribunal de première ins-
stauce de.Draguignan (Var). Magistrat depuis 1846 : services 
exceptionnels. 

Leriche, conseiller à la Cour impériale d'Amiens ; 32 ans 
de services. 

Lardin, conseiller à la Cour impériale d'Angers : 23 ans de 
services. 

Proudhon, conseiller à la Cour impériale de Besancon : 27 
ans de services. 

Pelarue, conseiller à la Cour impériale de Bourges : 31 

ans de serxices. 
Géraldi, conseiller à la Cour impériale deCaen : 27 ans de 

services. 
De Baillehache, premier avocat-général à la Cour impéria-

le de Colmar : entré dans la magistrature en 1834. 
Langres (Haute- Marne' 
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depuis 1837 : services exceptionnels: 
l'izot, procureur impérial près kî Tribunal de Saint-Mar-

celliu (Isère) : 25 ans de services. 
Sudraud Desisles, conseiller à la Cour impériale de Limo-

ges : 40 ans de services. Conseiller depuis 22 ans. 
Desgodins, procureur impérial près le Tribunal de premiè-

re instance de Sedan (Ardeunes) : 27 ans de services. 
Moisson, pr mier avocat-général à la Cour impériale de 

Montpellier. Magistrat depuis 1842 : services exceptionues. 
Alexandre, premier avocat général à la Cour impériale de 

Nancy. Magistrat depuis 1841 : services exceptionnels. 
Rejne, procureur impérial près le Tribunal de première 

instance d'Avignon (Vaucluse). Magistrat depuis 1839 : seivi-
ces exceptionnels. 

Frémont, conseillera la Cour impériale d'Orléans : 25 ans 
de services. 

Bouvet, conseiller à la Cour impériale de Pau : 25 ans de 
services. 

Pougeard, conseiller a la Cour impériale de Poitiers : 8 ans 

de services, services exceptionnels. 
Chellet, conseiller à la Cour impériale de Rennes : 40 ans 

de services. Conseiller depuis 1832. 
Marsal, conseiller à la Cour impériale de Biom : 20 ans de 

services. 
Cavailhon, conseiller à la Cour impériale d'Alger : 21 ans 

de services. 

Par décret impérial, en date du 29 décembre 1855, 

ont été nommés conseillers d'Etat en service ordinaire ; 

M. Camus du Martroy, maître des requêtes de 1" clas-

se, et M. Le Play, ingénieur en chef des mines. 

le saisin'est plus recevable à en demander la nullité, 

alors mime qu'il a déjà fait annuler, comme frauduleux, 

le litre ayant servi de base à sa poursuite en expro-

priation. 

Il inporte peu d'ailleurs, du moins au regard des tiers 

de benne foi, que la partie poursuivante ait elle-même 

rapperté l'adjudication attaquée. 

Si ionc cet adjudicataire, sur le vu de son jugement 

d'adjtdicalion, a obtenu d'un tiers, moyennant hypothè-

que, B prêt d'une somme, le droit de ce créancier doit 

être naintenu sur l'immeuble, soit parce que l'adjudica-

tion eit elle-même à l'abri de toute nullité qui n'a pas été 

propotée dans le délai de l'art. 728, soit parce que même 

en annulant l'adjudication après avoir annulé le titre qui 

servaitde base aux poursuites, le juge ne pouvait se dis-

penser de respecter des obligations contractées sur la foi 

d'un contrat judiciaire qui, de sa nature, était irrévo-

cable. 
Adomion, sur le rapport de M. lé conseiller Taillan-

dier et conformément aux conclusions de M. l'avocat-gé-

nérâl Raynal, du pourvoi formé par le sieur Armand con-

tre un arrêt de la Cour impériale de Ricm du 13 mar-
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%\ FEMME D'UNE PARTIE DE LA RENTE VIAGÈRE -STIPULBE PAR 

LE MARI VENDEUR A SON PROPRE PROFIT. DROIT DE TRANS-

MISSION DE LA RENTE. 

teur dudit demandeur, et de son frère non encore décédé, 
après avoir reçu par avance dudit Saillet, oncle, une somme 
de 3,000 francs sur ladite créance, et en avoir donné quittance 
au nom de ses pupilles, eu s'engageant personnellement à en 
servir l'intérêt à Saillet, jusqu'à l'époque de l'exigibilité, céda, 
par acte authentique du 8 mars de la même année 1844, au 
défendeur Layrolles, les 17,000 francs restants, moyennant 
pareille somme reçue immédiatement par lui au nom de ses 
pupilles, s'engageant également, "avec hypothèque sur ses pro-
pres immeubles et personnellement, à servir les intérêts de 

ladite somme jusqu'à l'époque de l'exigibilité de la créance 
cédée, laquelle cession fut acceptée par Saillet, débiteur; 

« Attendu qu'une telle cession excédait les pouvoirs du tu-
teur, lesquels, aux termes de l'art. 450 précité, consistent dans 
l'administration des biens pupillaires et les actes relatifs à 
cette administration ; 

« Que si l'on peut admettre, d'après cela, que le tuteur ait 
le droit de recevoir les créances échues appartenant au mi-
neur, ou même d'en provoquer le remboursement à leur 
échéance, il n'en peut être de même de la cession faite, dans 
l'espèce, à un tiers, d'une créance pupillaire non exigible; 

« Que cette sorte de recouvrement anticipé n'est plus un 
simple acte d'administration; qu'il constitue une aliénation 
réelle, ou plutôt un emprunt déguisé, si l'on considère que, 
dans l'espèce actuelle, le tuteur s'engageait personnellement et 

M 

Par décret impérial à la même date, M. Loyer, ancien 

préfet, maître des requêtes en service extraordinaire, a 

été nommé maître des requêtes de 1" classe, en rempla-

cement de M. Camus du Martrov , nommé conseiller 

d'Etat. 
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procureur impérial près le Tribunal 
la Saine. Magistrat depuis 1841 : 

COUll DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Jaubert. 

Bulletin du 31 décembre. 

SUCCESSION'. — ASSOCIATION ENTRE LE DÉFUNT ET L'UN DE SES 

HÉRITIERS. — DOfiATION DÉGUISÉE. — DISPENSE DE RAPPORT. 

I. En principe, il n'y a dispense de rapport pour les as-

sociations faites sans fraude entre le défunt et l'un de ses 

héritiers que lorsque les conditions en ont été réglées par 

acte authentique (article 854 du Code Napoléon). 

Mais la disposition de cet article n'est pas applicable au 

cas d'une donation déguisée reconnue par le juge du l'ait, 

la dispense de rapport étant toujours sous-entendue dans 
les donations de cette espèce. 

Il appartient donc au juge du fait de puiser dans les cir-

constances et documents de la cause l'interprétation de la 

pensée du donateur, et de déclarer que son intention a été 

de faire don à son héritier des avantages à provenir de 

ladite association. Eu cela le juge ne méconnaît pas la dis-

position de l'article 854 précité, bien que l'acte d'associa-

tion n'ait pas été passé entre les parties dans la forme 

authentique. 11 doit seulement maintenir la donation dans 

les limites de la quotité disponible. 

II. Le gendre avec lequel le défunt a l'ait une associa-

tion ne saurait être considéré comme personne interposée, 
s'il a été dispensé du rapport. 

D'une part, en effet, l'interposition d'une personne sup-

pose l'incapacité d'une autre personne, ce qui n'a pas 

lieu pour la fille dont le gendre est le mari. 

Et d'une autre part, surtout, il suffit que le gendre ne 

soit pas personnellement l'héritier de son beau-père 

pour que le juge ait pu le dispenser du rapport, comme 

toute autre tierce personne ayant fait avec le défunt uu 

contrat ordinaire qui ne pouvait, dans aucun cas, donner 

lieu à rapport. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Hardoin, et 

conformément aux conclusions de M. l'avocat général 

Raynal. Rejet nu pourvoi du sieur Couder contre un ar-

rêt de la Cour impériale de Paria du 28 décembre 1854. 

M° De vaux, avocat. 

SAISIE IMMOBILIÈRE.—ADJUDICATION.—CRÉANCIER INSCRIT POS-

TÉHISlIlUMf.NT A CETl'E ADJUDICATION, DU CHEF DE L'AD-

JUDICATAIRE. — ANNULATION ULTÉRIEURE DU TITRE AYANT 

SERVI DE BASE A 1,'kXPROPKlATION ET, PAR SUITE, DE I/AD-

JUUICATION ELLE -MÊME. — DROIT DU CREANCIER INSCRIT. 

Aux termes de l'article 728 du Code de procédure ci-

vile, les moyens de nullité tant en la l'orme qu'au fond, 

contre la procédure qui précède la publication du cahier 

des charges, doivent être proposés, à peine de déchance, ! 

trois jours au plus tard avant cette publication. Cette fin j 

de non-recevoir embrasse tous les moyens qui ont pour ' 

objet l'annulation de la procédure, soit qu'ils tiennent à la j 

forme, soit qu'ils concernent le fond même du droit de la 
partie poursuivante. 

Il s'ensuit que, lorsque l'adjudication a été prononcée, 

I .orsque le mari ,en vendant un de ses immeubles moyen-

nant une rente viagère stipulée à son profit, stipule en 

outre que partie de cette rente sera réversible sur la tête 

de sa femme, la portion de la rente ainsi réversible fait 

partie iu prix même de la vente intervenue entre le mari 
et son ïcquéreur. 

L'acte de vente ne contient donc pas ici deux disposi-

tions distinctes l'une de l'autre, ainsi que le prévoit l'ar-

ticle llde la loi du 22 frimaire an VII, et, par suite, le 

droit d'enregistrement ayant été payé sur la vente, aucun 

droit sur la transmission de la rente viagère ne doit être 

perçu, (lurisprudence constante ; voir notamment les ar-

rêts de la Cour de cassation en date des 29 janvier 1850, 

12 avril et 10 mai 1854.) 

Le Trbunal civil de Nantes ayant décidé le contraire 

par un jsgement du 5 juillet 1855, la Cour, sur le rapport 

de M. leconssiller Bernard de Rennes, et conformément 

aux conclusions de M. l'avocat; général Raynal, a admis 

le pourvoi formé contre ce jugement par M"" veuve Car-

nier deSilly. 

(Plaiiant, M e Mathieu-Bodet.) 

ÉÎïïGRi. — ACTION EN PÉTITIOS D'HÉRÉDITÉ . — PRESCRIP-

TION. — LOI DU 27 AVRIL 1825. 

La hi du 27 avril 1825, en accordant une indemnité 

pour tes biens confisqués sur les émigrés et vendus au 

profit de l'Etat, a créé en leur faveur et en faveur de leurs 

héritiers un droit nouveau que la législation existante leur 
refusait. 

L'esercice de ce droit n'a pu commencer à courir qu'à 

partir iu jour de la promulgation de la loi ; dès lors, la 

prescription n'a pu également commencer à courir contre 

les héritiers de l'émigré qu'à partir de la même époque. 

Admission, sur le rapport de M. le conseiller Silvestre, 

et conformément aux conclusions de M. l'avocat-général 

Eaynal, plaidant M" de Saint-Malo, d'un pourvoi formé 

par les époux de Nettancourt contre un arrêt de la Cour 

impériale d'Orléans, du 5 juillet 1855, rendu sur renvoi 

«près cassation, et dont la décision est identiquement la 

nême que celle d'un arrêt de la Cour de Paris, du 23 jan-

vier 1849, cassé par la chambre civile, le 21 janvier 
1852. 
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 A'MRxm- pnx 7 ia «réauce «édée, jusqu'à P^oquèWTeTcigi-
biiité Oc. ladite créance; 

« Attendu que le cessionnaire n'a pas dénié avoir connu le 
caractère pupillaire do cette créance, lequel d'ailleurs était 
énoncé dans l'acte de cession; 

« Qu'il suit de tout ce que dessus que le mineur était resti-
tuable quant à la cession du 8 mars 1844, non-seulement con-
tre son père et tuteur, mais encore contre le cessionnaire, 
sauf, s'il y avait lieu, le reco rs de ce dernier contre ledit tu-
teur; qu'il suffit, en elïet, que ledit cessionnaire ait eu con-
naissance du caractère de la créance, sans môme qu'il y ait eu 
fraude de sa part ; 

« Attendu, en conséquence, qu'en décidant le contraire, 
l'arrêt attaqué a expressément violé l'article précité; 

« Par ces motifs, casse, etc. » 

INTERDIT. CONTRAT DE MARIAGE. — GAIN DU SURVIE. 

Le gain de survie promis par un interdit à st. future 

épouse dans leur contrat de mariage, est-il valable, no-

nobstant l'interdiction du futur époux qui était à ce mo-

ment régulièrement prononcée? N'est-ce pas le cas d'ap-

pliquer la maxime ; Habilis adnuptias, habilis adnup-

tialiapacta? 

La Cour, par un récent arrêt, en date du 7 novembre 

dernier, a préjugé la question dans le sens de l'affirma-

tive, en admettant un pourvoi formé contre un arrêt de la 

Cour de Bordeaux qui avait jugé en sens contraire. La 

question étant ainsi pendante devant la chambre civile, 

elle a également admis, à l'audience H.e ce jour, le pour-

voi formé par M°" veuve Rivarès contre un arrêt de la 

Cour de Pau, du 31 juillet 1855; dont la décision est la 

même que celle de l'arrêt précité de la Cour de Bordeaux, 

(M. le conseiller d'Oms, rapporteur; M. Raynal, avo-

cat-général, conclusions conformes",* piaidant, M' Mar-

inier.) 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 31 décembre. 

POURVOI TARDIF.— MATIÈRE INDIVISIBLE. — COMMUNE. — INS-

TANCE JUDICIAIRE. — MAIRE.—POURVOI PAR UN CO.VTR1BUA-

BLÊ.— DÉCLARATION DE S'EN RAPPORTER A JUSTICE. — AC-

TION POSSESsOIRE. —TERRAIN PUBLIC MUNICIPAL. 

Lorsqu'il y a solidarité', indivisibilité entre deux parties 

qui ont obtenu un arrêt de Cour impériale, leur adversaire 

est irrecevable à se pourvoir en cassation contre cet arrêt 

quand plus de trois mois se sont écoulés depuis la signifi-

cation régulière de l'arrêt, à lui faite par l'une des parties 

qui l'avaient obtenu, encore, que la signification que lui a 

faite l'autre partie soit nulle comme ne coatenant pas 

l'indication de la personne à laquelle la copie a été remise. 

Au cas où, dans une instance judiciaire, le moire se 

trouve être l'adversaire de la commune, il est de plein 

droit dépouillé de son mandat de représentant de la com-

mune, et doit être remplacé par un adjoint ou un conseil-

ler municipal. 

La circonstance qu'un contribuable s'est pourvu en cas-

sation, dans l'intérêt de la commune, contre une décision 

judiciaire, ne rend pas la commune irrecevable à se pour-

voir elle-même contre cette décision ; et, si le pourvoi du 

contribuable est déc'aré irrecevable, le pourvoi de la com-

mune reste, et doit être jugé. 

La déclaration par une partie, dans le cours d'une ins-

tance, qu'elle s'en rapporte à justice, n'implique pas 

par avance acqt iescement à la décision à intervenir, mais 

laisse, au contraire, à cette partie, la faculté de se pour-

voir, par toutes|les voies légales, contre cette décision. 

Encore qu'un terrain municipal à usage public ne soit 

pas susceptible d'être prescrit, la commune a le droit d'a-

gir par la voie possessoire afin dj se faire maintenir en 

possession de ce terrain. (Art. 23 du Code de procédure 

civile.) 

Arrêt rendu au rapport de M. le conseiller Laborie, et 

conformément aux conclusions deM. l'avocat général Se-

vin, qui déclare irrecevable le pourvoi formé par le sieur 

Martin, contribuable, dans l'intérêt de la commune de 

Vagney, contre un jugement du Tribunal civil de Remt-

rernont, en date du 13 novembre 1853 ; mais qui, sur le 

pourvoi de la commune, prononce la cassation de ce ju-

gement. (M's Carrette et Bosviel, avocats.) 

VENTE. —RESCISION POUR LÉSIOX.— 

VIAGÈRE. 

PRIX CONVERTI EN RENTE 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Audience du 12 décembre. 

POUVOIRS DU TUTEUR. — REMBOURSEMENT D'UNE CRÉAlCB 

PUP1LLURB NON EXIGIBLE. 

Le tuteur ne peut recevoir seul, et par anticipation, le paie-
ment d'une créance pupillaire non encore exigible. 

H ce remboursement a eu lieu au moyen d'une cession fait 
à un tiers, le mineur est restituable, à raison de cet acte, 
non-seulement contre le «wleur, mais encore contre le ces-
sionnaire, sauf recours de ce dernier contre le tuteur. 

Sur le pourvoi du sieur Fourmand fils contre un arrêt 

rendu, le 15 décembre 1853, par la Cour impériale de Nî-

mes, au profit du sieur Layrolles, la chambre civile, au 

rapport de M. le conseiller Caulhier, sur les plaidoiries de 

M' Béchard et Hennequin, et conformément aux conclu-

sions de M. le premier avocat-général Nicias-Caillard, a 

rendu l'arrêt suivant : 

f La Cour, 
« Vu l'article 4!>0 du Code Napoléon; 
« Attendu qu'il résulte des qualités de l'arrêt attaqué : 

1° que, pur suite du décès de la ini're et du frère du deman-
deur, celui-ci, héritier do l'une et de l'autre, uvait droit, à ces 
deux vures, aux sept huitièmes d'une créance de 20,001) francs 
due par Saillet sur vente, laquelle n'était exigible qu'au décès 
de Sa'ltet, son aïeul; 2" qu'en 1844, Fourmand, pere et ui-

Lorsque, dans un acte de vente, le prix a été converti 

en une rente viagère, le juge ne peut prononcer la resci-

sion pour lésion de plus des sept douzièmes, par applica-

tion de l'article 1674 du Code Napoléon , sans se fonder 

sur d'autres motifs que sur l'âge avancé et la mauvaise 

santé de ceux sur la tête desquels la rente a été consti-

tuée. De simples éventualités ne peuvent constituer une 

lésion dans un contrat essentiellement aléatoire comme 

celui de rente viagère, lorsque d'ailleurs aucun fait de xiol 

ou de captation n'est constaté. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Lavielle, et 

conformément aux conclusions de M. l'avocat général Sa-

vin, d'un arrêt rendu, le 8 juin 1853, pur la Cour impé-

riale de Caen. (Epoux Salomon contre les héritiers Bonl-

ley. Plaidants, M" Croualle et Paignon.) 

COUR IMPERIALE RE PAiUS(.V ch.). 

Présidence de M. Ferey. 

Audience du (J décembre. 

INDIVISIBILITÉ DE L'HYPOTHEQUE. — DIVISIBILITÉ DE LA 

COLLOCATION. 

L,a collocation d'une créance garantie par une hypothèque 
générale peut vire répartie sur les prix dis divers immeu-
bles hypothéqués, sans porter atteinte au principe de t'in-
divisioilite ae l'hypothèque, lorsque h bénéficiaire de cette 
hypothèque est sans intérêt personnel à la diruion de sm 
collocation. 

Il s'agissait de la collocation d'une créance au proUttfu 

S,us-Compioir de garantie des entrepreneurs sur losieur 

Jmet fils, garantie par une hypothèque sur une maison et 

sir un terrain vendus, l'une au sieur llury jjui avait dé-

poié son prix à la Caisse des consignations, l'aulie au 
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sieur Giraudet qui ne l'avait pas déposé. Deux ordres 

arment été ouverts, mais leur jonction avait été requise 

[ ai : ; demoiselle Pointai, créancière inscrite sur i'uo dos 
immeubles seulement, et qui avait demandé, en outre, qw 

la créance du Soiis-Uoonptoir fût ColU quée sur les deux 

prix, proportionnellement à l'importance de chacun 

d'eux. 

Son intérêt était évident à ce qu'il en lût ainsi, car les 

fonds manquaient Bur elle si le Comptoir était intégrale-

ment colloqué suf le prix du seul immeuble qui lui était 
hypothéqué. 

Jugement qui accueille cette double demande : 

« Attendu que U ut créancier a le droit de veiller à ce que 
la répartition de l'actif do son débiteur ait lieu conformément 
à ses intérêts ; 

« Que si l'indivisibilité de l'hypothèque a pour effet de per-
mettre au créancier d'agir pour la totalité de s* créance sjr les 

_ i,;„ o ■- — )—««, n est paiià ruiérô' personnel, con-
séqiiemment sans droit,-à demander une collocaiiou exclusive 
qui favoriserait les créanciers inscrits sur l'immeuble qu'il a 
abandonné ntl préjudice do ceux spécialement inscrits sur celui 
qu'il poursuit ; qu'il y a donc heu de colloquer le Sous-Comp-
toir proportionnellement sur chacun des deux pfix, en lili ré-
servant néanmoins le droit de sa taire payer sur le prix de 
Bury dans le cas où il justifierait n 'avoir pu obtenir paiement 
du second adjudicataire. » 

Appel de ce jugement par le Sous-Comptoir, qui soute-

nait par l'organe dé M" Boinvilliers, son avocat, que, par 

application du principe de l'indivisibilité de l'hypothèque, 

il avait le droit de demander à être colloque intégra e-

ment sur le prix des deux immeubles qu'il lui convien-

drait et qu'il optait pour le prix du sieur Bury qui avait 

été déposé à la caisse des consignations, ce qui le dispen-

sait de toute poursuite et de toute discussion ; il citait à 

l'appui de sa prétention un arrêt de la Cour de cassation. 

filais M* Popelin, pour la demoiselle Pointai, lui répon-

dait par cet autre axiome de droit que l'intérêt est la me-

sure des actions, et qu'il n'y avait aucun intérêt pour le 

Comptoir à être colloqué plutôt sur l'un que sur l'autre 

immeuble, surtout lorsque le jugement le cmlôquail éven-

tuellement sur le prix déposé, s'il n'était pas payé sur le 

prix non déposé ; l'arrêt de cassation cité n'était d'aucune 

application dans l'espèce, parce que dans celle jugée par 

la Cour de cassation, le créancier à hypothèque générale 

avait pour une autre créance une hypothèque spéciale sur 

l'un des immeubles demi les prix étaient,» distribuer^ _ 

>i i> > '.enr. sus- fco*> c<>riclusiou8 conforrriwj de M, MÊm\a-

gër, avocat général, aaVpianlles motifs Mes premierXju-
ges, confirme. 

JUSTICE CÎUMOELLE 

COUR IMPÉRIALE DE MONTPELLIER (ch. correct.). 

(Corraspondajiceparticulièrede la Gazettedes Tribunaux.) 

Présidence de M. Jac du Puget. 

Audience du 18 décembre. 

TROMPERIE DANS LE PESAGE DE LA 

— PROCÉDÉ DE TROMPERIE JSON 

VENTE DE LAINES. — 

PART DE L'ACHETEUR. 

DECOUVERT. 

Depuis quelques armées, plusieurs propriétaires de trou-

peaux de départements du Midi ont été victimes d'une es-

croquerie d'un genre tout nouveau dans le pesage de la 

laine par eux vendue, sans que jusqu'à ce jour les Tribu-

naux de répression, tout en reconnaissant l'existence de 

la fraude en elle-même, aient pu découvrir le moyen par-

ticulier à l'aide duquel celte fraude était exécutée". 

Un nouvel exemple d'une tromperie de cette nature 

s'est présenté devant le Tribunal correctionnel de Rodez, 

à l'audience du 7 novembre dernier, et à celle du 18 dé-

dembré devant la Cour impériale de Montpellier, sur l'ap-

pel de la part d'un des trois condamnés en première ins-
tance. 

Nous n'entrerons pas dans !e détail des circonstances de 

celte affaire, qui se trouvent parfaitement résumées dans 

le jugem^iit dont nous allons donner le texte. Nous dirons 

eeuleirjpm'.que durant le cours de l'instruction, les magis-

trats ayant étyi^ Ja nécessité de, recourir aux lumières 

d'un homme de l'ar t 'pour s'enquérir des moyens à l'aide 

desquels il éiait possible, en se servant d'une romaine 

exacte, de pratiquer la fraude dans le pesage de la laine, 

il fut rapporté par le vérificateur des poids et mesures de 

l'arrondissement de Rodez, qu'au nombre des divers 

moyens susceptibles de fausser le pesage par le procédé 

de la romaine, se trouvaient : 

1° L'aimant, 5— Cet? aimant, placé dans une des poches 

de celui qui lient le brasse' la romaine et qui fait glisser 

le poids curseur, tend par son attraction à faire descendre 

le bras de la romaine, et par conséquent à diminuer le 

poids de la marchandise. Mais, dit l'expert, il ne peut être 

.lait usage de ce moyen dans les fortes pesées, car la rna-

' tlèyetnagné tique snr une romaine de la force de 170 kilog. 

(coniîtfSî l'ane^de^ romaines do l'espèce), ne peut influer 

que très 'légèrement,: l'aimant étant placé dans une po-

che; \ 
2" Le changement* de crochet en plaçant lamarchan-

dise.au crochet de droite, tandis qu'elle doit être placée 
à cèlui~de, gauche ou premier. — Ce mode da tromperie, 

assez usité et qui repose sur les premières notions de sta-

tique et d'équilîb>> du levier, opère une différence en 

moins sur le poids réel de 34 à 42 pour 100. Avec la ro-

maine que nous avons sous les yeux, ajoute l'expert, cette 

^différence serait de 34 kilogrammes 500 grammes sur 100 
.T.:,..i .nriimmoa • 

Voici le texte du jugement rendu par le Tribunal cor-

rectionnel de Rodez qui les condamna, savoir : les deux 

premiers à six mois d'emprisonnement et 100 francs d a-

mende, et Lormant, vu la récidive, à deux ans d'empri-

sonnement et 500 francs d'amende. Lormant seul a relevé 

appel. 

« Attendu qu'il résulte des débats et des aveux des prévenu*
1 

que Lafargueet Roques, tous les deux originaires du môme 
heu et munis d'une patente de marchand en quincailhrie.eu 
date du mémo jour.se sont rencontrés à Toulouse avec Lormant 
et se sont tous les trois associés, sur la proposition de ce der-
nier, à l'effet do venir dans le département de l'Aveyrou pour 
s'y livrer au commerce des laines; 

« Attendu qu'arrivés dans le canton de Cassagnes-Eegon-
hés, ils se sont présentés, tantôt deux à deux, tantôt sj 
ment , chez plusieurs propriétaires de ce canton, à 1" 
leuB acheter leur laine ; qVils ont ainsi suce*s$%eruen,^S^^ 
la l|ine dos sieïjrs de Baffeau de Carcenuc, de M*10 Vernhes 
dePeyralbe, du sieur Holiert de Vareilles, du sieur Vendus 
de Lagnf.julière ; qu'ils se sont prés niés chez le sieur Savy 
de Ruols; que chez ces divers propriétaires leur premier soin 
était de s'enquérir s'ils avaient antérieurement pesé la lame; 
qu'à la première vué du tas de laine qu'il s'agissait de peser 
ils demandaient aux vendeurs quelle quantité de laine ils 
croyaient avoir ; que la réponse du vendeur était suivie im-
médiatement de .cette observation : « Vous vous fompez, il 
« n'y a pas là la quantité de laine que vous croyez: la laine 
« de cette année pèse bien moins que la laine de l'année der-
« nière. » Qu'il est évident que celte dernière observation 
avait pour but 4e préparer en quelque sorte les veilleurs au 

mécompte que les prévenus sava ent devoir résulter du pesage 
qui allait se faire et écarter ainsi de leur pensée tout soupçon 
de là fraude liant ils allaient être victtmi s ; que pauout ils 
étaient porteurs d'un plus grand nombre de sacs qu'l ne fal-

lait évidemment pour contenir la laine qui leur était vendue; 
que partout, sans tenir compte de l'observation qui eur était 
adressée à ce sujet, ils pesaient préalablement les «es dont 
ils étaient porteurs pour en déduire, à titre de tare, le poids 
du total du poids de la laine vendue ; que, partout, ls procé-
daient eux-mêmes à l'ensachement de la laine et refusaient 
J'aide ou le concours des personnes présentes à l'opération du 
pesag» ; que, partout, ils composaient chaque peséf de deux 
sacs dans l'un desquels la lame était fortement tassée et 
pressée, tandis que dans l'autre la lame n'était eue faible-
ment tassée; que partout ils plaçaient eux-mêmes lis crocs de 
la romaine et enlevaient la pesée à l'aide d'une barre qui re-
posait d'ordinaire sur les épaules de deux d'entre eux ; 

« Attendu que si toutes ces manœuvres prises isolément uu 
toutes ensemble ne peuvent pas expliquer d'uue manière sa-
tisfaisante lu procédé frauduleux employé ,par les prtjyenms 
pour ratisser l'opération dufpêsage, tout indjque qu'e 1 ' 
tribuiffent à obtenir ce résultat, puisque partout ell~ 
pratiquées par eux avec une régularité qui a été remarquée 
par tous les vendeurs; que l'on peut encore eroire qu'ils in-
téressaient avec «dresse directement, comme ils ont tenté de 
le faire chez le témoin Saby, ou du moins indirectement par 
des moyens d'eux seuls connus, le croc-mèdius de la romaine 
à l'opération du pesage ; qu'il est résulté des expériences fai-
tes à l'audience, sous les yeux du Tribunal, par le vérificateur 
des poids et mesures de l'arrondissement de Rodez,que ce mo-
de de pesage fausse l'opération dans une proportion à peu 
près égale à celle du déficit qui a été constaté chez les per-
sonnes qui ont vendu la laine aux prévenus ; que ce qui sem-
blerait prouver que ce mode fauduleux du pesage était d'or-
dinaire employé par les prévenus ou était combiné par eux 
avec toutes autres manœuvres accessoires, c'est que, dans l'a-

chat qu'ils ont fait chez le sieur Barreau, ils ont obstinément 
refusé d'accepter po r instrument de pesage une romaine à 
cadran qui n'est gsrnie que d'un seul croc ; que ce n'a été 
qu'à la dernière extrémité et sur le refus formel au vendeur 
d'accepter tout autre instrument de pesage qu'ils >nt fini par 
l'accepter eux -mêmes ; qu'ils ont refusé d'acheter la laine des 
domestiques de la maison, bien que la qaaniité en fût assez 
importante, et qu'ils ne se sont pas présentés pus tard, au 
jour convenu, à un autre domaine du sieur de fiirreau pour 
y prendre livraison de la laine qui s'y trouviit et qu ils 

avaient verbalement achetée; que leur conduite, dans cette 
circonstance, ne peut s'expliquer que par la résoUtion de ne 
pas subir une deuxième fois l'emploi d'uu instrument de pe-
sage, la romaine à cadran, qui, par sa contexture, ae se prê-
tait pas à ieurs vues de fraude et ne comportait pas l'usage du 
procédé par eux suivi pour fausser l'opération du peiage. 

« Attendu qu'il résulte des débats que, par leurt niar.œu-
vres frauduleuses, ils ont trompé la dame Vernhes de Pey-
ralbe, le sieur Robert de Vareilles et le sieur Vernhes de La-
grifoulière sur la quantité de la laine qu'ils leur oui achetée, 
savoir : la dame Vernhes de Peyralbe à concurrence de 110 
kilogrammes ; le' sieur Robert de Vareilles à concurrence de 
6i kilogrammes, et le sieur Vernhes de Lagrifoulière pour76 
kilogrammes; que l'on peut élever d'autant moins de doates 
sur la fraude pratiquée pour les prévenus dans le pesage de 
la laine qu'ils ont achetée à ces trois propriétaires, cu 'ils 
avaient acheté la laine au plus haut prix courant, et qu'i's al-

laient la revendre sur la place de Rodez à 10 cent, par tilo-
gramme au-dessous du prix courant ; 

« Attendu que le délit reproché aux prévenus tombe sous 
l'application non de l'art. 405 du Code pénal, mais de ls loi 
spéciale du 27 mars 1831 ; 

« Que Lormant, l'un d'enx, ayant subi depuis moins de 
cinq ans une première condamnation pour infraction à la sus-
dite loi, il y a lieu de lui faire l'application de l'art, 4 de la-
dite loi, et aux deux autres prévenus de l'an. 1 er, n° 3, eu 
proportionnant la peine à la gravité du délit par eux con-
nais ; 

« Attendu quant à la confiscation et à l'affiche du jug> 
ment, etc.; 

« Par ces motifs, le Tribunal déclare les nommés Laforgue!, 
Roques ut Lormant coupables d'avoir comme auteurs, dars 

le courant du înois d'août dernier, trompé divers vendeurs 
sur la quantité de laine vendue, et ce, par des manœuvres o» 
procédés tendant à fausser l'opération du pesage de ladite 
laine; et leur faisant application, etc., les condamne, savoir: 
Lormant à deux années d'emprisonnement et 500 fr. d'amen-
de; Laforgues et Roques chacun à six mois d'emprisoune-
ment et 100 fr. d'amende; ordonne l'affiche et l'insertion du 
présent jugement, etc. » 

trompé, cl la femme Maubleu continua à s'abandoaner à ses 
mauvais instincts. La profession qu'elle exerçait, en l'autq-

risanl à sortir à toulc heure du jour el de la nuit, favorisait 
son incohdùfle, et les avis et les réprimandes trop fondées de 

son mari ne provoquaient de sa pari que des injures et du 
inépris. Les deaordres de conduite de Rose Berlioz ne ('estè-
rent de s'accroître, et, quand un détachement de l'armée des 
Alpes eut été cantonné dans la commune de Saint Eiienne-

de Crosspy, le libertinage de celte femme ne connut plus de 
bornes, tes époux Maubleu étaient devenus étrangers l'un à 

l'autre, et le mari vil sans regret sa femme quitter le domi-
cile conjugal, après qu'il cul acquis la preuve qu'elle avait 
cherché par un crime à devenir veuve. 

Au mois d'octobre 1850, Rose Berlioz disait à Françoise 
Carron, sa domestique, qu'une personne lui avait donne quel-
que chose pour faire prendre à son m;iri, mais qu'elle ne sa-
vait comment du faire usage, ajoutant que si elle le mettait 

s la soupe, il s'en opon evrait, et ^uo si elle la mélangeait 
Tus son café, il le reluserait probablement. Cette eonversa-

lion était encore toute récente, lorsque, deux jours de suite, 
Antoine Maubleu remarqua que sa soupe avait un très mau-
vais goùl et provoqua chez lui de vives souffrances. Cstte sou-
pe était ordinairement préparée par la domestique, Françoise 
Garron, mais la femme Maubleu y donnait les derniers soins. 
Le troisième jour, Françoise Garron, revenant de ses travaux 
habituels, trouva sur la table son écuelle de soupe et celle de 
son maître, préparée par les soins de la femme Maubleu. La 
servante et le maître prirent chacun le vase qui leur était 
destiné; Antoine Maubleu alla s'asseoir sur le seuil de la 
porie pour prendre son repas, mais il rentra presque aussi-
tôt, prit une cuillerée de soupe dans Péouelle de sa domesti-
que, et s'écria : « Celle soupe n'a pas le même goùl que la 
mienne, je suis un homme perdu, je suis empoisonné! » La 
fille Garron goûta immédiatement la soupe de son maître et 
reconnut qu'elle ne ressemblait pas à la sienne. » 

Les voisins furent appelés et s'assurèrent que la soupe de 
Maubleu exhalait une forte odeur de phosphore; le témoin 
Brondel eu goûta un peu, et pendant deux ou trois jours il 
fut incommodé. Il conseilla d'en faire l'essai snr un animal ; 
on en fit manger à un coq, qui mourut vingt-quatre heures 
après, et l'on remarqua que, pendant cette journée, les déjec-
tions de cet animal elaient verdâires, et qu'après sa mort eon 
corps fut envahi par une couleur noire très prononcée. Mau-
bleu avait remarqué que, pendant ces trois jours, sa femme 
s'était absentée au moment où il prenait son repas. Pour 
éclairer ses doutes, il crut devoir soumettre l'aliment suspect 
à l'examen de M. Roussillon, pharmaeien à Voiron, qui, à la 
première inspection, reconnut que la soupe était mélangée 
d'une forle dote de phosphore, substance éminemment toxique 
et qu'on se procure facilement à l'aide d'allumettes chimi 
ques. Quand ces circonstances furent connues, njp 1 "'hé»it* 
dans iiijroinmune; de Sl-titienne, a aansci ^ tem&ie M&uble 
'd'av»ir\oiilu empoisonner son mari. Eloigné dersa feniti 
par la retraite volontaire de celle ci, Antoine Maubleu fut as-
sez généreux pour ne pas la livrer à la justice, et ce premier 
crime ne fui révélé que lorsque des investigations furent fai-
tes à propos d'autres méfaits reprochés à cette femme. 

Eu quittant Saint-Etienne, Rose Berlioz vint s'établir à Voi-
ton, et, dans cette ville, elle continua la vie déréglée qu'elle 
tvait menée jusqu'alors. Sa maison fut le reùdez-vous des 
files-mères et de mauvaise vie, dont elle cherchait à provo-
quer ou favoriser la débauche. Ou sut bientôt qu'elle procu-
rait des avoriements et que ses services n'étaient jamais re-
fusés aux filles qui voulaient anéantir dans leur sein le fruit 

de leur désordre. La notoriété publique devint ass< z grande 
mr ce point pour que l'autorité locale s'en émût, et ses re-
cherches mirent bientôt sur la voie d'une suite d'avortemenis 
pratiqués par la femme Maubleu ; mais au milieu des ré-
ticences intéressées de la plupart des victimes ou des compli-

ces de ces actes criminels, quelques faits seulement ont pu 
être judiciairement établis contre Rose Berlioz et ses coaccu-
sés, et donnent* la mesure de tout le mal qu'a fait cette fem-
me en abusant de ses connaissances spéciales et des facilités 
que lui donnait sa profession d'accoucheuse. 

Rosalie Mollier fut recueillie dès l'âge de deux ans dans la 

pidement, on la conduirait ailleurs. Cette c'r 

révélée par la femme Buisson : d'un autre côt ?
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Cette première épreuve confirma Pierre Mollier 

dans la pensée qu'ils pouvaient, sans trop de oeii .P 0?
 nièc
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1er une grossesse et en faire disparaître les suitn D"""-
continua sa vie de désordre et devint une seconde f •
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dans le courant de l'année 1853. Au mois de février ii
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fia à la veuve Satre qu'elle se croyait enceinte deou « °°
8

~ 
et lui demanda si elle pouvait lui donner quelque rem"!î m°k < 
la guérir. La veuve Satre l'engagea à consulter un t j

mt 

Rosalie s'adressa en effet à un médecin, M. Martin IJ' 
aux Echelles, mais sans lui faire l'aveu de sa ero^eLp ,

in 

parvint à lui dissimuler. Elle fut saignée et traitée en "
 elle 

elle avaii une simple suppression occasionnée par un ,
 si 

excessif dans des prés marécageux. On profita éô î
 8,1 

d'une visite de Marie Chaboud, parente de la famille M n-
ent 

pour lui parler de cette suppression, et cette femme con«'n' 
les remèdes qu elle avait employés elle-même en oareill ■

8 

constance et les envoya le lendemain. Mais tontes ces uît**' 

ves n'aboutirent pas au résultat désiré, et il fallut reconr J" 
nouveau au procédé de la Maubleu. Pierre Mollier alla i 
ver cette femme; leur entrevue eut encore lieu chez Pusrw 
comme c'était un jour de marché, les époux Mollier deinanH'

1 

rent qu'on les servît dans une pièce non publique pour ™ 
ser plus librement avec l'accoucheuse. ^' 

Rosalie fut envoyée le lendemain, et la femme Maubleu « 
connut qu'elle était enceinte de cinq ou six mois Ell i • 
promit un remède qui lui ferait du bien, fit bouillir des hÊ 
bes, lui donna une bouteille de ce liquide en lui 

jlant d'en boire quand elle aurait soif, et GII
8
 ajouta nue

 c 
me pruo^desament, ce remèdj coûterai! 40 fr. Kusalee ïloflje" 
relûurnajsliez son oncle, et des le lendemain 
faire usàj_ 
ble au goût 

recomnian-
qui 

MM 

ies 

'sâuTèvh'tyènt de la.marchandise avec le pied. — 
Ce moyen s'emploie' ordinairement par un compère de ce-

lui qui tieul la romaine. On profite de l 'attention que porte 

Je vendeur aux divisions de la romaine, durant le cours 

du pesage, pour glisser le pied sous la balle de marchan-

dises et ia soulever. 11 esi aisé par là de produire une dif-

férence de 3(ka 4û pour 100; 

4" Le »\>%lènmenl avec un petit crochet ou hameçon, 
avec ficelle. —*De^x individu» intéressés soutiennent la 

barre qui supporte la-marchandise pendant que le vendeur 

vérifie le poids -*nr la romaine. Un des deux tient dans une 

main une ficelle ou bout de laquelle est placé un petit cro-

chet en fec. H allonge son bras sans qu'on le voie, perce 

la toile de la sache avec le crochet, et emploie toute sa 

fofee à Bnujjivét Fa "marchandise. On opère par là une dif-

}éieiKe\T(iïïioiii'« ole'tfO pour 100, terme moyen ; 

b' L'appui dùsgii}bu contre la marchandise. — En ap-

DUVatU le genou contre une balle de lame soumise au pe-

sage, ou peut diminuer le poids de 10 pour 100 au plus. 

Cette ryodiciié de profil, jointe aux chances d cire décou-

vert, t'ont que concédé est très peu employé par lel 

fraudeurs. 

Les prévenu.-, étaient au nombre de trois,, savoir : r 
1 ouïs Laforgues, trente-sept ans, marchand, de Boulogra 

(Haute-Garonne); 2" Bertrand Roques, treu.te ans, ma-

chand, du même lieu; 3" Niii Lormani, quarante citq 

ans, même profession, domicilié à Toulouse. Tous es 

trois ont dénié les faits de tromperie qui leur étaient im-

putés et ont décluro uvoir agi loyalement. Lormant a e-

conuu avoir été l'objet d 'une condamnation précédent a 

un au de prison prononcée par la Cour de Nîmes le 3fé-

vricr 1853, pour délit do tromperie en matière d 'achu de 

même marchandise. 

Ainsi que nous l'avons dit, Laforgues et Roques ont 

accepté leur condamnation. Lormant seul en a relevé ap 

pel devant la Cour impériale de Montpellier, qui, dans 

son audience du 18 déeembre dernier, sur le rapport de 

AI. le conseiller Pouget,
 e

t en suite de la plaidoirie de 

Al
e
 Carrière, avocat dfeg' prévenus, a, conformément aux 

conclusions de M. Pavocut-général Rardon, et adoptant 

les motifs des pvemiers juges, démis purement et simple-
ment Lormant de son appel. 

maison de son oncle, Pierre Mollier,-qui jouissait d'une mo-
deste aisance, et n'avait pas d'enfants. Depuis lors jusqu'à sa 
vingt-troisième année, elle n'a pas cessé d'habiter avec lui; 
mais Pierre Mollier fut loin de remplir ses devoirs de père 
adoptif. Sa nièce avait à peine dix-sept ou dix-huit ans qu'il 
la séduisit par la promesse de son héritage, et des relations 
incestueuses ont depuis cette époque continuellement existé 
entre eux. Elles étaient connues par la femme même de 
Pierre Mollier, qui, par un sentiment qu'il est difficile d'ex-
pliquer, n'essaya pas d'y meure un terme. Pervertie avant 
l'âge, Rosalie Mollier s'adonna au vice sans réserve, et elle a 
déclaré elle-même que, soit avant le commencement de ses 

relations avec son oncle, soit depuis qu'elles existaient, elle 
en avait eu d'autres avec l'un de ses cousins et un domesti-
que de la maison Mollier. Toutefois, l'opinion publique est 
convaincue que Rosalie Mollier s'abandonna à son oncle seul, 
et personne n'a jamais soupçonne le cousin et le domestique 
qu'elle désigne, dont le dernier surtout était trop jeune,pour 
que la déclaration de l'accusée puisse être facilement admise. 

Quoi qu'il en soit, vers la fin de 1851, Rosalie Mollier était 
grosse, et, au mois de février de l'année suivante, Pierre Mol-
lier, accompHgné de sa nièce, se présenta chez la femme Fran-
çois, accoucheuse à Voiron : « Je vous amène ma nièce qui 
est enceinte, dit Mollier, elle appartient à une famille res-
pectable ; elle a un oncle curé ; si elle faisait un enfant, ce 
serait un grand malheur; faites moi le plaisir de la débarras-
ser, je vous paierai ce que vous voudrez ; je vous la laisserai 
trois jours : je pense que ce délai sera suffisant pour la re-
mettre; puis elle reviendra au pays, et nous dirons qu'elle 
vient de chez son oncle le curé. » 

Sur les questions que lui adressa la femme François, Ro-
salie Mollier déclara qu'elle était enceiute de cinq mois et 
qu'elle n'avait pas même senti les mouvements de son enfant. 
Comprenant les intentions coupables de Pierre Mollier et de sa 
nièce, la femme François les renvoya, malgré l'insistance que 
Pierre Mollier mettait dans sa demande, osant même faire 
allusion aux chagrins qu'il avait à redouter de la part de sa 
femme à raison de la grossesse de Rosalie. 

Repoussé de ce côté, Pierre Mollier s'adressa alors à la 
femme Maubleu, qu'il fit appeler dans l'auberge Puget. Il 
confia à la femme Puget que sa domestique était enceinte et 
que celte grossesse le contrariait fortement. Il eut une pre-
mière entrevue avec Rose Berlioz; puis, peu de jours après, il 
revint en compagnie de sa femme à l'auberge Puget, et eh 
attendant la femme Maubleu qui était absente, on parla de 
nouveau de la grossesse de Rosalie, et la femme Mollier dit à 
ce sujet à la femme Puget: « Nous tenons beaucoup à cette 
fille, sa grossesse nous fatigue singulièrement; mais plaie 

COUR D'ASSISES DE L'ISÈRE. " 

Présidence de AI. Alexis de Bernard. 

Audiences des 28, 29 et 30 novembre. 

TENTATIVE D'EMPOISONNEMENT. — AVORTEMBNTS. — 

INFANTICIDES. 

Les accusés, au nombre de cinq, sont les nommés • 

1" Rose Beruoz, femme Maubleu, sage-femme, domiciliée 

a VoiroiL âgée de 47 ans ; 2" Rosalie Mollier, âgée de 23 

ans; 3° Pierre Voilier, âgé de 64 ans, tous deux culti-

vateurs, domiciliés à Mu ibel ; 4° Marie Gallin, domesti-

que, âgée de 28 ans, et 5° Pierre-Victor Vagnon, proprié-

taire, âgé de 42 ans, ces deux derniers domiciliés a St-
Etienne -de-Crossey , 

Le greffier donne lecture de l'acte d'accusation qui ré-
vèle les faits suivants : 

Rose Berlioz, native de Tullins, était venue s'établir en quu 
hle de sage-femme à Saini-Etienne-de-Crossey ; quoique sa 
conduite antérieure n'eût pas été à l'abri de reproeufc et 
qu'elle lût déjà devenue mère, elle rencontra un honnête arti-
san de Saint Etienne, Antoine Maubieu, qui consentit à l'é-
pouser, espérant qu'elle réparerait sa première faute par une 

conduite plus régulière. Malheureusement cet espoir fut 

d'argent n'est pas mortelle, et si la Maubleu tient seulement 
sa promesse,' cela ne sera rien. — Que vous a-t-elle donc pro-
mis? dit la femme Puget.— Elle a promis, lui fut il répondu, 
que si nous lui amenions notre nièce un soir, elle serait dé-
barrassée le lendemain dans la nuit. » La femme Puget, qui 
savait que la grossesse dont il était question ne datait que de 

six mois environ, exprima un doute, et la femme Mollier in-
sista en disant : « C'est cependant ce que la Maubleu nous a 
promis. » 

Les époux Mollier attendirent la femme Maubleu jusqu'au 

lendemain ; l'entrevue n'eut pas lieu en présence de la femme 
Puget; mais quelques jours plus lard celle-ci remarqua Ro-
salie Mollier parmi les pensionnaires de la Maubleu. A celte 
époque, cette accoucheuse avait pour voisine et pour amie 

une femme Buisson qui allait habituellement chez elle, l'ai-
dant dans ses opérations et recevant ses confidences. Lorsque 
Rosalie Mollier entra chez la Maubleu, celle-ci dit à la femme 
Buisson que cette jeune liile éiait enceinte de cinq mois; que 
dans un dîner à l'auberge Puget, le prix de son avorlemeu't 
avait été fixé à la somme de 40 lianes ; qu'elle se reprochait 
de n'avoir pas demandé davantage à sou oncle, et, comme 
confirmation de celle révélation, la femme Buisson leinuiqua 
que Rosalie ne cessait de prendre des brcuvuges préparés par 
la femme Maubleu. 

La fille Mollier déclara, de son côté, qu'après avoir pris 
ces breuvages, elle était constamment ullerée, et qu'elle avait 
ressenti des coliques, notamment pendant les cinq ou six 
jours qui précéderont son accouchement. Elle a ajouté que la 
femme Maubleu se cachait pour préparer ce» boissons, et 
qu'elle les plaçait secrètement dans l'armoire do ea cuisine, 
où çllo devait les prendre à l'insu des çutros peimronuairi s. 

Cependant la délivrance de Rosalie lardant trop au gre de 
Pierre Mollier, il envoya un jour son domestique chez la fem-

me Maubleu pour lui dire que si sa uièoe n'accouchaii pas ta-

rer 
- elle coiiimençaà 

do celte boisson, qu elle trouva amère et désaxé» 
A peine en eut-elle bu qu'elle ressentit de vio 

lentes coliques qui ne firent qu'augmenter. Enfin, le dimanche 
à juillet 1853, elle partit pendant les vêpres pour Voiron et 
se rendit chez la Maubleu, qui la fit aussitôt mettre au lit et 
dans la soirée, vers onze heures, elle accoucha. 

En présence de ces faits révélés par l'information Rosalie 
et Pierre Mol îer, tout en convenant qu'ils avaient eu recours 
à la femme Mnutleu pour hâter l'accouchement et obtenir la 
prompte délivrance de la nièce, ont essayé néanmoins n'invo-
quer leur bonne foi. Ils avaient pensé, disent ils,

 que
 les 

moyens employés par eux n'étaient pas de nature à nuire à 
l'enfant. Ils avaient cepeudant assez d'expérience l'un et l'au-
tre pour savoir qu'un enfant venu au monde à cinq ou six 
mois, à la suite d'un accouchement prématuré, ne pouvait 
pas vivre. Quant à la femme Maubleu, après avoir successive-
ment adopté plusieurs systèmes de dénégations ou d'explica-
tions embarrassées ot invraisemblables, elle a été forcée de 
convenir que le premier accouchement ne pouvait être que le 
résultat d'un avortement, mais qu'elle y était étrangère et 

qu'elle avait appris par une fille Pellet que Rosalie Mollier 
àvait pris des remèdes chez la femme Buisson. Il a été établi 

que cetie dernière avait un jour permis à Bosalie de faire 
chauffer chez elle une fumigation tout à fait inoffensive, et la 
fille Pellet a donné d'ailleurs sur ce point le démenti ie plus 
formel à la femme Maubleu, en déclarant qu'elle considérait 
la femme Buisson comme une personne honnête, incapable de 
se prêter à aucune pratique criminelle. 

L'enfant dont Rosalie Mollier accoucha le 3 juillet 18S3, 
grâce au traitement abortif'de la femme Maubleu, n'était pas 
viable, selon toute probabilité, mais il était vivant ; Rosalie 
Mollier n'a pas cessé de l'affirmer. Il vécut, d'après ce qu'elle 
a déclaré, pendant deux heures ; elle l'entendit crier et le vit 
s'agiter dans les bras de l'accoucheuse, puis celle-ci le plaça 
au pied et sous les couvertures du lit, de manière à ce qu'il 

- y lût étouft'é. A ce moment l'enfant criait et s'agitait encore, 
et ses mouvements continuèrent sous la couverture pour ces-
ser quelques instants après qu'on l'y eut placé. Rosalie ac-
cuse formellement la femme Maubleu d'avoir volontairement 
donné la mort à son enfant. L'accusée, Rose Berlioz, nie ce 
crime d'inlanticide. « Pourquoi l'aura's-je"*comHiis, dit-elle, 
je n'avais fait aucun convenu avec Rosalie? » Mais les ré-
flexions de Rosalie expliquent pourquoi la femme Maubleu 
u'osa pas déclarer à la mairie le décès du nouveau-né et 
pourquoi, après avoir pendant huit jours conservé et caché 
cluz elle le petit cadavre de l'enfant, elle alla plus tard l'in-
humer secrètement dans une fosse nouvellement ouverte. 

Marie Gallin était domestique à Saint- Etienue-de-Crossey 
chez le sieur Vagnon. Dans le mois de septemnre 1854, cette 
fille étant enceinte quitta son maître et vint à Grenoble; elle 
demeura trois jours dans celle ville sans qu'il lui soit possi-
ble d'expliquer quel a été l'emploi de sou temps et de dési-
gner la maison où elle a été' reçue. Quelques jours avant l'ar-
rivée de Marie Gallin à Grenoble, le 13 septembre, Vagnon y 
était venu lui-même, et ce voyage, qu'il avait dissimulé d'à- i 

bord, est attesté par la feuille de la diligence qui fait le ser-
vice de Grenoble à Voiron ; il est de plus reconnu par Va-

gnon, qui prétend avoir été appelé à Grenoble par quelques 

affaires judiciaires. 
Le 20 septembre Vagnon fit un voyage et trouva Marie Gal-

lin au bureau même de la diligence, quoique les deux accu-
sés le nient ; ils s'y étaient donné rendez vous. Le spjr du 
même jour ils retournèrent ensemble à Voiron par le dernier 
départ de la voiture, de manière à n'arriver à leur destina-
tion qu'à une heure avancée de la nuit. Puisque Vagnon con-
sentait à reprendre à son service la fille Gallin, qui venait, 
prétend-il, de lui annoncer sa grossesse et qu'elle se trouvait 
alors dans un état de souffrance alarmant, il était naturel 
qu'ils s'en allassent par le plus prochain départ. Vagnon « 
reconnaît, mais il explique qu'il ne put trouver place dans ta 

voiture qui quitte Grenoble à quatre heures. Sur ce point, 
est contredit par les employés du bureau de la diligence. 
Chose singulière encore! en attendant le moment du depar , 
Marie Gallin rentra dans la maison où elle logeait; V uguo 

convient être allé l'y trouver, et cet homme, que ses
 a

"
a1

'" 
appellent assez souvent à Grenoble, déclare ne pouvoir re-
connaîtra ni designer la maison et la rue dans lesquelles 

alla seul le 20 septembre. _ . gjl 
Le maître et lu servante arrivèrent ensemble à Voiron. o 

vaut ce qu'ils déclarent, Vagnon prit aussitôt la
 dire

"
1

 s 
de Saint Etienne-de Crossey, et Marie Gallin, dont les dou ew 
augmentaient, demanda l'adresse d'une accoucheuse a u^ 
femme inconnue qui lui indiqua la maison de Rose Ber 

Un témoin, qui était alors pensionnaire de la femme Mau ji 

entendit Marie Gallin arrivant vers dix heures du soir, e ^ 
sant à l'accoucheuse qu'elle était enceinte de quatre

 m
"j.

anli 
qu'elle désirait être débarrassée au plus vite de son

 el
 j 

Accueillie par la femme Maubleu, elle sortit »
u m

^
ou

. 
dans l'information elle prétend qu'elle alla remercier i

 (> 
nue qui l'avait guidée et qui l'attendait au d eh ors p ^ 

conduire chez une autre sage-femme, en cas d un
 r

 j
gB

t 
même témoin, Christine Ballet, a dit également qué, P .

 [a 
son séjour chez la Maubleu, Marie Gallin, qui

 avall

b
{:
euvi

. 
faux nom de Françoise, recevait de l'accoucheuse des 

ges qui déterminaient de violentes coliques.
 UirlsU

" ^
 eS

l 
let a obstinément nié lo récit qu'on lui attribue, m» ^ 
constant que, dèi le début de l'information, cette nue

 0
. 

conférences avec l'accusée Rose Berlioz, et son
 11 ,imu

™ J
me

 e» 
loire rend ses rélicences bien suspectes. Caroline ÇuU ^ 
la veuve Gautier, à qui elle avait fait ces révélations,.

 f
. 

les ont fait connaître, ont été confrontées avec « lle e ' 

sisté dans leurs déclarations avec l'accent de la
 v

^
r
 ngrliol» 

Pendant quo Marie Gallin demeurait chez K°
ae

 \jm 

Vagnon eut à Voiron deux entrevues avec celte lem g. 
deux accusés se rencontrèrent dans un café mal laui 
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M^SaVoab\9 rencontre, et lui, qui déclare 

Berlioz «t savoir ce dont elle est capable, 
etenir avec elle et à laisser entre ses mains lu 

il s'intéressait; enfin la lem me Maubleu a 

rent servir 

K
„on ne n;e 

connaître Rose 
g„,ent à s enti 

Sfj^fjfline Guiîliumë que Vagnon l'avait bien récompen 
dit à W™'V

ng el
 i

UI avBlt
 donné 80 francs, sans compter 

fesétrennes 
r, dix-buit jours après son entrée chez la femme 

■ ■ Marie Gallin accoucha d'nu enfant mort, qui parais-
Uès le lendemain de l'arrivée de vni 'r six mois environ 

sa
'flii f allin la femme Maubleu, pour se mettre à l'abri du 

' non avait con.-u lté le docteur David auquel elle avait 
S
° rté'que sa pensionnaire uvait fait une chute el qu'elle se 

Tenait de maux de reins. M. David ordonna des pilules et 
S antispasmodiques sans visiter la malade, et sur les sim-

il indications fournies par l'accoucheuse. Pour repousser 
P etisation qui pèse sur elles, la femme Maubleu el la fille 
rHirTout invoqué un prétendu certificat délivré par M. Da-

.1
 aU

eslant que l'accouchement et la mort de l'enfant de 

M rie Gallin avaient élé naturels ; mais ce certificat n 'a jamais 
cié et n'a pas été vu par M. le commissaire de police de 

Vniron dont les deux accusées invoquent le témoignage. 
1
 Ôuel's qu'aient élé les étions des magistrats instructeurs, 

•
 a

is Marie Gallin n'a voulu taire connaître le nom du père 
Ile sou enfant. Eile doit, dit-elle, garder ea secret, 

ouvoir plus tard épouser celui qui l'a rendue mère; 

î/opinion publique désigne Vagnon comme l'auleurde si 
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Après sa délivrance, Marie Gallin rentra chez son maître, 
vécut comme par le passé, et quelque compromettante que 

L
 sa

 présence cht z Vagnon, elle continua à y demeurer lors-
ue lesi poursuites judiciaires furent dirigées contre la femme 

llaubleu. Depuis lors, cette dernière n'a pas cessé de sollici-

ter l'appui de Vagnon, et son attente n'a pas été trompée. 
Elle avait prié le témoin Buissière de voir Vagnon, de lui're-
rtiminauder de ne pas la mettre dans l'embarras; que c'était 
bien lui qui avait amené Marie Gallin chez elle pour y faire 
ses couches. On comprend alors pourquoi Vagnon demandait 
à Grenoble l'autorisation do la visiter en prison, et pourquoi 

il faisait en sa-faveur de mystérieuses démarches auprès de 
Jt. David; le lien seul de la complicité pouvait unir ces deux 

^JJans les explications que Victor Vagnon et Marie Gallin ont 

données il est impossible de méconnaître leur réticence. Leurs 
réponses embarrassées et contradictoires ne peuvent laisser 
de doute sur leur culpabilité, et leur conduite démontre que 
Marie Gallin, enceinte des cejvres de son maître, était t; Siée 
d'abord à Grenoble, d'après ses conseils ; que celui-ci, le jour 
même de son départ de Saint-Etienne, lui avait remis une 
somme assez importante; qu'elle n'avait pas trouvé d'accou-1 
cheuse assez complaisante pour lui procurer un avortement, | 
et qu'elle est alois retournée à Voiron, où la femme Maubleu 
lui donna les moyens d'arriver au but criminel qu'elle se pro-
posait. 

La femme Broize ayant rencontré Rose Berlioz chez ls femme 
Ailloud, sa parente, lui parla de l'elat de grossesse d'Eugénie 
Cochet-Broize, sa fille, el des inquiétudes qu'elle avait à ce 
sujet. La femme Maubleu lui répondit : « Puisqu'il y a si peu 
de temps, ce n'est rien, je lui ferai un remède qui lui fera 
passer cela. » Quelque temps après, Eugénie Broize rencon-
tra à Voiron la lemme Maubleu qwi lui demanda de ses nou-
velles; elle répondit qu'elle avait une suppression et qu 'elle 

ignorait si elle était enceinte. Rose Berlioz lui conseilla la ti-
sane d'armoise et lui dit que si cela na suffisait pas, elle lui 
préparerait une bouteille qu'elle déposerait chez la femme 
Ailloud. En effet, au jour indiqué, EugénieBroize vint au ren-
dez-vous et trouva la femme Maubleu qui lui remit une bou-
teille d'un demi-litre environ, en lui disant: «Vous prendrez 
ce remède en deux fois, le malin et le soir, et si cela ne fait 
rien, tout sera inutile. » Le lendemain, Eugénie Broize se dis-
posait à prendre ce breuvage, mais l'odeur qu'il exhalait était 

'tellement désagréable qu'elle ne put vaincre sa répugnance et 
jeta le remède. 

Dans les premiers jours du mois de février 1855, la nom-
mée Catherine Commandeur, arrivée au tenue de sa grossesse, 
se rendit un matin chez la lemme Maubleu et y accoucha le 
même jour. L'enfantement fut laborieux; la fille Coniirran-

j deur, épuisée par la douleur, ne put que très-imparfaitement 
! comprendre ce qui se passait autour d'elle. Pendant les pre-

miers moments qui suivirent sa délivrance, elle n'entendit pas 
I les cris de son enfant; mais elle remarqua qu'il vivait. La 
\ fille Julie Girerd, qui assista à l'accouchement, atteste que 

l'enfant do la filie Commandeur éiait très vif et qu'il poussait 
des vagissements assez forts. La Maubleu le plia dans, une 
jupe, le garda un instant dans ses bras, puis elle envoya 
presque aussitôt Julie Girerd chercher le docteur David, afin 
de visiter l'accouchée. Julie Girerd revint presque aussitôt 
;ans amener le médecin, que d'autres soins appelaient ail-
leurs, et elle retrouva mort l'enfant que, peu de minutes au-
paravant, elle avait laissé plein de vie. « Tu seras témoin 
Julie, lui dii la Maubleu, que l'enfant est né à terme et qu'il 
est mort. » Le lendemain, l'accoucheuse sortit, puis elle ren-
tra tenant tin paquet à la main. « Maintenant je ne crains 
plus rien, j'arrive de chez M. David, qui m'a fait un certifi 
c»t constatant que la fille Commandeur est accouchée d'un 
eiifant'inort. » Ce certificat avait été effectivement délivré par 

,M. le docteur David sur la seule foi de la femme Maubleu. La 
rapidité de la mort que rien ne faisait prévoir, les précau-
tions prises par Rose Berlioz dès le premier moment, la su-
percherie employée pour tromper lu confiance du docteur Da-
vid, la joie qu'elle manifesta quand elle eut réussi, tout dé-
montre que la femme Maubleu avait attenté à la vie du mal-
heureux enfant qui venait de naître. 

Indépendamment de tous ces faits retenus par l'accusation, 
information en a révélé d'autres qui prouvent la facilité avec 

laquelle l'accusée Rose Berlioz offrait ses services aux Biles 
enceintes pour leur procurer des avortements. 

Julie Girerd déclare qu'étant grosse, elle était venue con-
sulter la femme Maubleu qui lui proposa de la débarrasser 
de son enfant sans que personne s'en aperçût et même en 
continuant ses. travaux domestiques. Cette proposition fut 
plusieurs fois renouvelée. L'sccoucheuse demanda d'abord 
100 fr.*, puis elle se réduisit à 80 fr.; elle disait que le remè-

de nécessaire était fort cher, qu'elle ne pouvait pas le faire 
chez elle et qu'elle était obligée d'aller le chercher fort loin. 
Julie Girerd refusa, mais continua à demeurer chez la fem-
me Maubleu. Pendant son séjour, elle vit une-fille de Voiron 
venir quatre fois chercher un remède que Rose Berlioz devait 

''«1 préparer; et cette fille, contrariée d'attendre, disait en se 
Plaignant : « Vous me renvoyez toujours pour cette bouteille 
J«i u est jamais prête; vous savez bien que plus j'attendrai 
P'us elle me fera du mal à boire. » Le témoin remarqua là 
ouleur vineuse de ce remède, et ayant eu la curiosité de le 

Bouter, elle lui trouva une saveur forte et amère. 

Lorsque Catherine • Commandeur vint chez Rose Berlioz 
P°ury laire ses couches, celle-ci lui dit : « Pourquoi u'êtes-
"us pas venue dans les deux premiers mois de votre gros-
se, je vous aurais fait passer votre enfant ? » Caroline 
«tlaume dépose également que la femme Maubleu s'est van-
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 enceinte ; elle n'a passé que deux ou trois jours chez 

Enfin, à Saint-Etienne-de-Crossey, la femme Maubleu avait 
déjà la réuutation de procurer l'avortement à des filles en-
ceintes, et depuis son établissement à Voiron jusqu'à son ar-
restation, il y a eu dans sa maison trente et un enfants mort-
nés ou décédés peu après leur naissance, sans compter les 
fausses-couches ou les accouchements avant terme qui n'ont 
pas élé déclarés. Aussi le secrétaire de la mairie de Voiron ex-
primai i-il en dernier lieu son étonnenienl à la lemme Maubleu 
d'un résultat si peu ordinaire, et l'accusée lui parut embar-
rassée dans sa réponse. C'est ce fonctionnaire qui a fait part 
le ses impressions à la police locale dont les investigations 
ont dévoilé l'industrie criminelle à laquelle se livrait la fcin-, 
me Maubleu. 

Après riiiterrôgaioire des prévenus, on procède à l'ap-

pel des témoins, qui sont au nombre de trente-sept ; quel-
ques uns sont entendus^ 

Le verdict du jury, en'ce qui concerne la femme Mau-

bleu, est négatif sur la tentative d'empoisonnement, nffir-

mattf sur toutes les questions d'nvorlement et d'infanti-

cide. A l'égard de Pierre et Rosalie Mollier, ils ont été dé-

clarés coupables sur les cFiel's à eux reprochés. Quant à 

Vagnon el Marie Gallin, le verdict a été négalif. 

Le jury a admis les circonstances atténuantes en faveur 

de la femme Maubleu, de Pierre et de Rosalie Mollier. La 

Cour prononce contre la femme Maubleu la peine des tra-

vaux forcés à perpétuité, celle de cinq ans de prison con-

tre Pierre Monter, et deux ans de la même peine contre 

Rosalie Mollier; tous les trois solidairement aux dé-
pens. 
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La collecte de MM. les jurés de la deuxième quinzaine 

de ce mois a produit la somme do 307 fr., laquelle a élé 

distribuée de la jrrianièro suivante, savoir : 100 fr. pour 

l'Œuvre des prisons ; 57 fr. pour la Société de patronage 

des orphelins des deux sexes ; 50 fr. pour celle dos Pré-

venus acquittés ; 50 fr. pour celle des Jeunes détenus, et 

pareille somme pour la Société des jeunes économes. 

Les sommes ainsi recueillies par MM. les jurés h la ûn 

de chaque session pendant l'année 1855 en faveur des 

diverses sociétés do, bienfaisance se sont élevées à un total 

de 6,318 y iv, l'aune^ 1854 n'avait produit que 6,170 fr., 
d'où uuewugmeutaiAou de 148 fr. pour 1855. 

— Le blanc sera toujours la couleur de l'innocence 

comme le noir a la réputation d'être celte du crime. Il est 

donc normal de voir un charbonnier sur le banc de la 

prévention et un marchand de farine à la barre des plai-
gnants. 

M. le président : Vous vous plaignez d'avoir été es-
croqué au jeu par le prévenu Houillou ? 

Le marchand de farine : Oui, monsieur, de 18 fr., et 

sans de ma faute, car après la cinquième bouteille avec 

monsieur, je croyais que je jouais toujours du vin, mais il 
paraît que c'était de l'argent. 

M. le président : Néanmoins, vous vous êtes aperçu 
qu'il vous trichait au jeu; comment? 

Le marchand de farine : Nous jouiions à l'écarté à 2 

francs la partie en cinq points; nous avons joué neuf par-

ties, et monsieur a gagné neuf parties, ni plus ni moins, 
qui m'ont fait mes 18 fr. 

M. le président : Mais comment faisait-il pour toujours 
gagner? 

Le marchand de farine : Il avait toujours le roi, et 

quand c'était moi qui l'avais, par hasard, il disait qu'il 

avait six cartes et qu'il fallait redonner. Alors, la fois d'a-
près, il se retrouvait le roi, et j'allongeais mes 2 fr. 

M. le président : Où prenait-il le roi pour l'avoir tou-
jours dans ses caries? 

Le marchand de farine : Il l'avait dans ses jambes, le 

roi; lias la roi du jeu, pas le roi légitime, mais un roi de 

contrebande, ce qui fait que j'avais le roi quelquefois; 

mais alors, comme je vous dis, quand j abattais sa majes-

té, il m'abattait six cartes, et on redonnait. 

M. le président : Vous dites que vous étiez dans un 

état tel que vous ne saviez pas que vous jouiez de l'ar-

gent. Comment, dans un pareii état, avez-vous pu faire 

toutes les remarques que vous nous signalez? 

Le marchand de farine : C'est pas moi qui a fait la 

remarque tout seul ; c'est le marchand de vin qui, voyant 

qu'on ne jouait plus de bouteilles, mais de l'argent, ce 

qui ne faisait plus son compte, me dit : « Mais vous 

ne voyez donc pas que vous êtes lilouté, et que le noireau 

(le prévenu) a toujours le roi dans ses jambes? » 

Le marchand de vin, appelé à la barre, confirme la dé 

claratton du marchand de farine ; il ajoute qu'il connaît 

de longue main Houillou pour son habileté à tromper aux 

caries. Déji, une fois, il l'avait mis à la porte de chez lui 

pour avoir escroqué 18 fr. 50 cent, à un jeune homme. 

En présence de ces déclarations, le charbonnier Houil-

lon n'a pu que protester de son innocence ; il a usé lar-

gement de ce droit et en usait encore quand il s'est en 
tendu condamner à six mois de prison. 

— M"" T..., rentière, rue Dauphine, s'était fait condui 

re, hier, d'ans une voiture de remise, chez plusieurs com-

merçants renommés, dans les magasins desquels elle avait 

dépensé 6 à 800 francs en achats d'objets de fantaisie et 

d'étrennes. Après avoir fait son dernier achat, elle avait 

fait placer les divers objets dans un paquet qui avait été 

déposé à côté d'elle dans la voiture, et elle avait invité le 

cocher à la conduire rue de Provence, ce qu'il fit. 

En arrivant à l'adresse indiquée, elle mit pied à terre 

pour faire une visite qui ne devait la retenir que quelques 

minutes, puis elle revint, et au moment où elle se dispo-

sait à monter dans la voiture, elle s'aperçut que le pa 

quel qu'elle y avait laissé et qui contenait toutes les ac-

quisitions de la journée avait disparu. La portière du 

côté opposé, trouvée ouverte, semblait indiquer que 

c'était par cette issue que le voleur s'était introduit, 

mais le cocher ne pouvait donner aucun renseignement à 

ce sujet, et M°" T... dut se résigner à aller dénoncer le 

vol au commissaire de police de la section, M. Lanet, qu 

en dressa sur-le-champ procès-verbal. Avant d'avoir 

terminé ce travail, le magistrat dut l'interrompre pour 

interroger un individu qu'un sergent de ville, accompagné 

d'un témoiu, amenait devant lui sous l'inculpation du vol 

commis dans une voiture. L'individu déclara se nommer 

D..., exerçant la profession décocher devoitures de place 

demeurant rue des Dames, à Montmartre ; mais il préten 
dit être étranger au vol qu'on lui imputait. 

Le témoin soutint le contraire; il raconta que quelques 

instanis plus tôt, en passant rue de Provence, il avait vu 

une voilure do remise s'arrêter devant lui et une dame en 

descendre. A peine la dame était elle descendue, qu un 

individu, accompagné d'un enfant d'une douzaine il an-

nées, ouvrit la portière du côté opposé, se pencha dans la 

voiture, y prit un paquet qu'il remit à l'enfant en disant: 

« Porte ça à ta mère. » Puis l'enfant s'éloigna avec le 

paquet d'un côté, et l'individu de l'autre. 

«Sans perdre do vue un seul instant ce dernier, ajouta 

le témoin, je le signalai à un sergent de ville qui l'ar-

rêta et l'amena devant vous, et je l'accompagnai pour af-

firmer ce que je venais de voir. » Il était évident, d'après 

la déclaration désintéressée du témoin, que D... était l'au-

teni du vol <»mniis au préjudice de M™* T...; mais comme 

il importaitab retrouver le corps du délit, le commissaire 

de police, soupçonnant eme l'enfant était le fils de D..., 

se rendit immédiatement avec lui à Montmartre, et il pro-

céda en sa présence, dans son domicile, à une perquisi-

tion minutieuse qui amena la découverte et la saisie de 

tous les objets soustraits à M
me

 T.... En présence de cette 

découverte, l'arrestation de D... fut maintenue, yl il fut 

envoyé au dépôt de la préfecture do police pour être mis 

à la apposition de la justice. 

— Un charretier de bateaux, le sieur Gasc, a retiré 

hier du canal Saint-Denis, à la hauteur de la fabrique de 

papier de paille, le cadavre complètement nu d'tiu enfant 

du sexe masculi n, paraissant âgé d'un mois, fortement 

constitué et d'une taille qui atteignait 52 centimètres. U 

paraissait avoir séjourné une huitaine de jours dans l'eau 

On est porté à penser que cet enfant avait été précipité 

dans le canal sur un point plus élevé, entre La Villette et 

Aubervilliers. Une enquête a été ouverte immédiatement 

pour rechercher l'auteur de ce crime, mais jusqu'à ceite 

heure il n'a pas encore été possible de retrouver sa trace 
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TARN. — On nous écrit d'Albi, le 30. décembre : 

« Voici un nouvel incident dans l'affaire Camboulives et 

Parayré. Hier soir, ce dernier a fait appeler M. le procu 

reur impérial pour confirmer en partie ses aveux et ré-

tracter ce qu'il avait dit de l'innocence de Camboulives.. .. 

Il a deici^P*»* elfut, que le crime avait été commis par 
Camboulives, de concert avec lui. Il a raconté que son 

complice et lui avaient formé le projet d'épouser les deux 

filles Galinier. Galinier fils gênait leur projet d'avenir, 

puisque, garçon unique dans cette famille, il était destiné 

à prendre la direction de l'industrie, direction qu'ils dé-

siraient se partager après leur mariage. Ils avaient donc, 

ongtemps avant le crime, arrêté la résolution de se dé-

faire da cet obstacle. Le 29 juillet dernier, ils fixèrent au 

soir même l'accomplissement de l'assassinat. (Parayré 

ajoute même que ce projet fut arrêté ce jour-là.) 

« Dans la soirée, Camboulives et lui se cachèrent pour 

attendre le passage de Galinier fils, mais' celui-ci se re-

tardant, Camboulives envoya Parayré en reconnaissance ; 

c'est alors que Parayré alla se blottir dans le champ de 

maïs et eut avec Galinier qui passait la rencontre et la 

conversation qu'il a rapportées dans ses précédentes ré-

vélations, Il monta dans la charrette et s'y cacha ; dès 

qu'elle fut engageîe'sur la route, Camboulives suivit, et, 

après avoir rejoint Galinier fils, il monta aussi dans la 

charrette. Au bout de quelque temps, Camboulives s'é-

cria : « C'est le moment ! » Aussitôt Parayré se précipita 

sur Galinier et l'étreignit violemment au cou ; l'enfant se 

débattit, cria et égratigna son assassin à la figure. Le 

chien de Galinier, entendant crier son maître, aboya et se 

jota fureux sur la charrette. Camboulives dit alors à Pa-

rayré : « Toi qui connais le chien, va l'apaiser ; je vais 

achever la besogne. » Parayré, en effet, fit taire le 

chien. Pendant ce temps, Camboulives passa la corde au 

cou de Galinier et consomma le crime. Tous les deux pri-

rent la fuite ; mais bientôt ils se dirent qu'il fallait enlever 

à la victime i'argent et la montre pour faire croire à un 

assassinat accompli par des voleurs de grand chemin. Ils 

revinrent sur leurs pas, remontèrent dans la charrette et 

trouvèrent Galinier fils qui respirait encore et se débattait 

dans les dernières convulsions : « Alors, dit Parayré, de 

« mon talon ferré je lui écrasai la poitrine, et je l'a-
« chevai. » 

« Ces nouvelles déclarations de Parayré, qui concor-

dent avec les documents de la procédure et avec les char-

ges si graves qui ont amené la condamnation de Cambou-

lives, ont produit une grande émotion dans le public, qui 

revient à ses premières impressions contre les accusés. 

Parayré raconte tous ces détails avec le sang-froid le plus 

effrayant (il n'a que dix huit ans). 11 fait connaître que, de 

concert avec son coaccusé, Us avaient formé le complot 

d'essayer de se sauver après leur condamnation en éga-

rant la justice; pendant leur détention préventive, ils 

avaient jelé les bases de la comédie qui a été exécutée, et 

ils en arrêtèrent les derniers détails pendant une suspen-

sion d'audience à la Cour d'assises, le jour du prononcé 

de l'arrêt. Cariibnulives l'avait décidé à s'avouer seul cou-

pable et à raconter les circonstances du crime comme il 

l'a fait dans ses premières révéîations. En agissant ainsi, 

Camboulives devait obtenir sa mise en liberté; lui, Pa-

rayré, devait obtenir une commutation, que son âge, ses 

aveux et ses remords devaient lui mériter. U irait à 

Cayenne, où son complice devait lui envoyer des secour^ 
en abondance. 

« Tels sont les nouveaux détails qui sont venus m 

rer l'opinion troublée un moment à la pensée qu'une "ër 

reur avait pu être commise par le jury. ». 
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Le GUIDE DES ACHETEURS. — EXPOSANTS récompensés; 
— FOURNISSEURS brevetés de LL. MM. II; — MAISONS offrant 
au public les meilleurs produits aux prix les plus accessi-
bles ; — INVENTIONS brevetées et nouvelles découvertes. Justifie 
son utilité par trois années d'existence et de succès. 

Ceux qui créent, qui perfectionnent, qui produisent la 
mieux et à meilleur marché, toutes les industries qui s'a-
dressent au public, trouveront dans le Guide des acheteurs 
les plus sérieux avantages. 

Pour 50 c. par jour, 16 fr. par mois, 192 fr. par an, paya-
bles mensuellement (par 12

e
) , ils feront passer chaque jour 

leur nom, leur adresse, leur industrie, sous les yeux de nom-
breux lecteurs, appartenant à toutes les classes de la société. 

Cette publicité, véritablement permanente, reproduite cha-
que jour dans un journal, chaque semaine et à tour de rôle 
dans sept journaux différents, c'est-à-dire 360 fois par an, est 
assurément la plus utile. Élle est aussi moins coûteuse et sur-
tout plus efficace que les affiches et les cartes d'adresses, com-
posées, imprimées, timbrées, distribuées à grands frais, et 
qui disparaissent le lendemain. 

Les souscriptions au GUIDE DES ACHETEURS sont reçues au 
Comptoir général d'annonces et de publicité de MM. N. Esti-
bal et fils, 12, place de la Bourse, à Paris. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL ITALIEN. — Aujourd'hui mardi i" 
janvier 1836, Ceuerentola, opéra-buffaen deux actes, musique 
de Rossini ; le premier acte deFiorina, de Pedrotti. 

— THÉÂTRE LYRIQUE. — Aujourd'hui mardi, pour les der-
nières représentations de M

ME Lauters et de M. Dulaurens, les 
Lavandières de Santarem, opéra-comique en trois actes de 
M. Gevaert, et la deuxième représentation de l'Habit de Noce, 
opéra-comique en un acte qui vient d'obtenir un véritable 
succès . 

— Ce soir, aux Variétés, la 24' représentation de la spiri-
tuelle revue de MM. Cogniard et Clairville, le Royaume du 
Calembour. Cette pjèce Obtieut toujours le même succès de 
vogue. 

— Aujourd'hui et demain, à la Porte-Saint-Martin, les 
deux dernières représentations de la Boulangère a des écus. 
Jeudi, sans remise, la l re représentation de l'Orestie. 

— Ce soir, au théâtre impérial du Cirque , avant-dernière 
représentation du Donjon de Vincennes. Samedi prochain, 
spectacle dédié à l'armée d'Orient, la première représentation 
de Marianne ou la Vivandière de la 3"2" demi-brigade. 

— Le Jafdin-d'Hiver prépare pour demain un beau bal 
d'enfants. L'orchestre sera dirigé par M. Musard, qui fera 
exécuter son beau répertoire des bals de nuit et des rondes 
eufanîines de sa composition. " 

SPECTACLES DU 1" JANVIER. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Les Fausses Confidences, le Malade imaginaire* 
OPÉRA-COMIQUE. — Les Saisons. 

ITALIENS. — La Cenerentola, le 1" acte de Fiorina. 
ODÉON. — Peintres et Bourgeois, la Flor*ntine. 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — L'Habit de Noces, les Lavandières. 
VAUDEVILLE. — Le Fils de M. Godard, le Gamin de Paris. 
VARIÉTÉS. — Le Royaume du Calembour. 

GYMNASE. — Le Camp des Bourgeoises, la Temps perdu. 
PALAIS-ROYAL . - Avait pris femme, le sir de Francboisy. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — La Boulangère a des écus. 
AMBIGU. — César Borgia. 

GAITÉ. — Le Médecin des Enfants. 

THÉÂTRE IHUBRIAL DU CIRQUE. — Le Donjon do Vincennes. 
FOLIES. — Les Petites Danaïdes, Un Scandale, Mari enlevé 
DÉLASSEMENS.— Relâche. 

LUXEMBOURG. — Voyage de Nanette, l'Hôtel du Louvre, S. V. P* 
FOLISS-NOUVELLES. — Le Chevrier blanc, Trio d'enfoncés. 
BOUFFES PAIUSIENS (salle Choiseul). — Après l'Eté, Ba-ta-Clan. 
ORO.CE NAPOLÉON . Soirées équestres tous les jours. 
ROB«RT -11 OUDIN (boul. des Italiens, S). — Tous lessoirs, à 8 h. 
HÔTEL D'OSMOND (Casino de Paris). — De huit heures à mi-

nuit, soirée parisienne. 

SALLE VALENTINO. — Soirées dansantes et musicales tous lea 
mardis, jeudis, samedis et dimanches. 

SALLE SAINTE-CÉCILE. — Bal les luudis, mercredis et diman-
ches. Tous les vendredis, grande soirée parisienne. 

Bourse de Paris du 31 Décembre 18&5. 

S O/O 

4 1/% 

Au comptant, D" c. 64 30.— 
Fin courant, — 64 25.— 

Au comptant, O" c. 92 — .— 

Fin courant, •— 91 78.— 

Baisse 
Baisse 

Hausse 
Baisse 

15 c. 

65 c. 

50 o. 
10 c. 

AU COMPTAWV. 

3 0|0 j. 22 juin.... 64 30 
Dito, l"Emp. 1853. 64 40 
Dito, 2- Emp. 1855. 65 10 
4 0|0 j. 22 sept.. . 81 — 
4 1(2 1825........ 

FONDS DE LA VILLE , ETC. 

Obligat. de la Ville (Emprunt 
de 25 millions. . 
— 50 millions.. . 
— 60 millions.. . 

1023 — 
1062 50 
390 — 

TABLE DES MATIERES 

DE LA GAZETTE DES TRIBUNAUX. 

Année 1854. 

Prix : Paris, o fr.i départements, 6 ». SOo. 

Au bureau delà Gazettedes Tribunaux, rue du Harla^ 
du-Palais, 2. 

Imprimerie de A. GuïOT .rue Neuve-des-Mathurins, 18, 
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COllPAttXIB FHAft'ÇAISHi 

D ÉCLUiUtiË PAR LE GAZ, 
SOCIETE BRUNTON , PILTÉ ET C DISSOUTE 

Bureaux : faubourg Poissonnière, 129. 

MM. les actionnaires sont invités à se présenter 
dans les bureaux de la compagnie, de 11 heures à 
3 heures, pour échanger leurs actions contra des 
certificats provisoires de la société auonyme la 

Parisienne, autorisée par décret impérial du 22 
décembre 1835. Cet échange se fait à raison de 
neuf actions de la Parisienne pour dix actions de 
la compagnie Française. (14881) 

LUS GRANDS DINERS UICUËL1ËU 
de I'UÔTEL DE FRANCIS et d'ANGLETERRE , rua Riche-
lieu, 72, ont reçu de grandes améliorations, cl sont 
dirigés par des chefs des maisg/ts Ch.vel el Poicl 
el Chabot. 

Excellents diners à toute heure à 4 fr.; une bi u-
teillo bordeaux, salle spb'iidide; 5 et 6 fr. eu sa-
lons particu lierai tables d'hôte h 5 h. 1|2 à 4 fr., 
3 fr. 50 c. au cachet. 

Ropas de corps ou de famille, do 5 à 20 (r., avec 
vins fias. EN VILLE , 10 ET 15 F». LE COUVERT, AVEC 

LES METS LES PLUS RARES DE LA SAISON. 

N. B. Le succès croissant de ce maqnUque hô-
tel prouve que ses dîners sont des meilleus de l'a 
ris. Jolis appartements et 2, 3, 5 fr. et jus 

.(1488;)» 

GAZETTE DES CHEMINS DE FER 
LOURS GÉNÉRAL DES ACTIONS, par JAQUES 
RRESSON, paraissant tous les jeudis, inrqnanl 
les paiements d'intérêts, dividendes, le empie-
rendu, les recettes des cliuinins de ter, criaux 
mines, assurâmes, Crédit fiiHcier, Crédit moilier 
etc. 31, place de la Bourse, à Paris.' fr. pa- an; 
départements, 8 fr, (Envoyer un mandat de pste)' 

(14863) 

IODOHÈTRK 

HARTROULE, 
CIGARETTES IODÉES t 
pour la «uérison INFAILLIHLE des maladies de po'i 
triiw. Appareil b. s. g. d. g. Dépôt général, r. des 
Jeûneurs, 40, el à la ph. de Dublanc aîné, 221, r. 
du Temple, à Paris, et dans les princ.ph. de France" 

(14726j* 

méd. spéc"" des 

hôp. Beaujon, St-
L

e, ^ères^ 

Louis, «le, ont obtenu 75 ,070 guéris""*. Teign», 
maladies des cheveux et de la peau. Consultât' 
6, PET. R. VERTE , fg St-H'*, mard sain. 12 à 4 h" 
", QUAICONTI , Pont-Neuf, mercr., veudr., à 1 h. 

(14807)* 
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GUIDE DES ACHETEURS 
TABLEAU DES EXPOSANTS RÉCOMPENSÉS. 

POURNISSEUHS brevetés de LL. MM. IL—MAI-

SONS ollVant au publie les meilleure produits ;,ux 
prix les plus accessibles. — INTENTIONS breve-
tées et nouvelles découvertes. 

EXPLICATION PEK SIGNES HONORIFIQUES. 

S Légjog-d'HoUneur.—® méd. d'or.-® méd. d'argent, 
méo. de bronze. — Exposition de Londres : MP méd. 

de prix ou de î" classe; MB mention honorable. - PB 
fournisseur breveté. - 1B inventeur breveté. — Nil nou-
velle découverte. 

Au Commerce. 
COMMi^ion

 pr
 ['ESPAGNE, 20, quai de l'Ecole. T» articles. 

il la Crèche. rue St-Honoré. 
Spécialité de blanc, de trousseaux et layettes, h" nou-

veauté en lingerie, confection pour dames et enfants. 

A la Belle française, 37, 
Soieries, chales, nouveauté?, mérinos, lingerie, toiles, 

calicots, indiennes, mercerie, bonneterie. 

Aux Bains Turcs, 188, r. du Temple, 
CrtlNEAU, innisnn de blanc, toile, calicot, lingerie, con-

fection, tailleur pour chemises, brodé pour meubles. 

AT* PRE AUX CLERCS, 30, rue du lia :, fan h. Sl-Germain. 

Magasin de vêtements d'hommes 

Cannes. Parapluies. Fouets 
AN'c M»» COUCHARIÈRE, E. Lacroix, s', 4, place Vendôme. 

M»» MARCADEË ,J'.Ch«*».-d,Anlin, 4. Ornbr'", cravaches. 

Caoutchouc, Chauss lu % Manteaux. 
I. ARCHER, lj K

1
 , 7, Fossés Montmartre, chaufferettes. 

A. FISCHER, nie Bourbon-Villeneuve, 53. Chaussures avec 
semelles en cuir pour empêcher do glisser. 

LEJEUNE-BBUNESSAUX, 61, i ue Notre-Dame-Nazareth. 
Il N f ILLIER et MAVF.lt, t'ab>',n, r.tlcs Fossés-Monlm»>"« 

Chales et Cachemires. 
DANIEL, échanges, réparations, 53, passage l'anoramas. 
NAVARRK ,6, Ch ée-d'Anlin. Cachemires Indes (échange). 

PLL'SDEMAUX DE DENTS. (Majoun orientale), 86, r. Rivoli. 

Dessin pour broder. 
CHAPPUIS,285,r.S'-Dcriis,proeédép r imprimer loi même 

Deuil, spécialité 
A ST-EUtiÈNE, l. FRAIZE, si, Faubourg-Poissonnière. 

Distillation. 
166, rue. Montmartre. Dépûtdes liqueurs RU1NET FRERES 

de la GRANDE CUAR1 BUSE. 

Chapellerie. 
BARRÈRE, chap"*"1 c"1 ' 1 » -fi n s ol « ét cast"'', r. Richelieu, 59. 

Chaussures d'hommes et dames. 
A JACQUES BONHOMME, g* magasin de chaussures pour 

hommes et dames, 55, rue Montorgueil. Prix modéré. 
CHAUSSURES i" qualité, en tout genre, 28, rue L affilie. 
UIItARD aîné. 4, r, Croix-P'-'-Champs, en l'ace le Louvre 

Chocolats. 
CHOCOLATERIE des Bains Turcs, 1 78, rue du Temple. Cho-

colats i f. 60,2 t., 2 f.50,3 f.; remise 10 °|o par 5 k". 

B01!DANT Tfc«',itlaVillette,L'" 1 '""'l, ,Dona-Maria, 2 f. i |2k 

Coffres-forts. 
aAFFNERfr'"

)
8,p ,^ e Jouffroy.Exp""i855,méd'i e i l ■el-

Cols et Cravates. 
A LA VILLE DE LYON, seule mais»"sp ll, ,pg» Vivicnno,6« 
CLAVETTE-LOISON ,32-S4 ,passagcJoufl'roy. Seule maison 

de haute nouveauté pour cravates et cols, chemises 

Ameublement. 
I)tjFOURelC«,iS. faub. St-Attloi ne, éhénisles et tapissiers. 

Etoffes pour Meubles. 
AUGRANDS'-LOUlS,r.S'-Loiiis,7G,aii Marais,nouveautés. 
AU ROI DKPËRSii,Delasnerica">'et ')"*, 66, r. Rambuteau. 
BOUL ARD et G«, il, rue des Fossés-Moiitinarlre. Dépôtde 

velours, damas et fabrique de passementeries. 

Biberons-Breton, Sage-femme. 
4î,S'-Sêbastien. Reçoit dames enceintes. Appar 1 » meublés 

Bronzes et Pendules. 
V.OLLIN, Hnt , g'1 » mag"i«», expoa pi"«, 55, r. de Bretagne 

Caisses de sûreté brevetées. 
Incombustibles, expérimentées devant une corn 510" de 

travaux publics. MOTHEAU, 20, rue Royale-St-Honoré. 

Comestibles. Epiceries. 
DÉPÔT général DE TRUFFES, 35, rue Coquillière. 
M ou CARNET, ,19, rue Grange-Rateliùre, el l rue Rossini 

Spécialité de confitures, fruits confits, vins fins. 

Corsets plastiques brevetés. 
A LA VILLE DE L1S1KUX, 26, r. Ramb»'<> a ", ling ; «, confli «"> 
BONVALET(M 1""),9bis, boulevard St-Denis, au premier 

Culotier et Chemisier. 
FUCHZ,fl>'« gants, guê"-",48,r.S'«-Annc(cid 1 r. l'Echelle) 

Eaux minérales naturelles. 
Ancien grand bu reau, J. LA FONT, 20, r.J.-J.-Rousseau 

Ebénisterie. 
OSMONT, meubles el tapisserie, 24, faub. Sl-Antoine 

MAIRE. Bois de rose et palissandre, 5i, Faub. St- Antoine 

Encadreur Doreur. 
BOISSON, sp'* |>as<e,-parlouls ,8, r. S'-Pierro Montmartre 

Fontaines Hygiéniques Brevetées 
DARDONVlLLE i> S), Dont' 1 Stras uourg, m. Exp.o»"'"'1 i.r 

Foulards des ïndes (spécialité) 
Seule maison i Paris, 12, rue de Grenelle-Suint-Germain 

Fourrures, Confection . 
BAUDOIN, farijl

1
", sp**. 158, r. Montmartre. Gros, détail 

Franck Alexander, 
5, rueSl-Martin. Confection de fourrures, spécialité de 
garnitures de manteaux, 3 fois admis à l'exposition 

Horlogerie, Bijouterie, Orfèvre1 

A LA BONNE FOI, Fontaine ,35, r. Rivoli, ci-d' q. Pelletier 
M°" YV'.'RTEL, pK" Vivienne, cadre horl, réveil, musiq 

Pendules de nuit brevetées. 
FERRIER, inventeur, 22 ,boulcv. Montmartre. Expor.aiion 

Montres sans clé brevetées. 
Sjslne A« DAMlENS,Kxp«>iSSS

>
m "«2*cI«

l
 to.r.da llouloi 

Institution. 
ANGLO-FRANÇAISE. 41, rue d'Angoulême-Saint-Honoré. 

Literies, Tapis et Sommiers 
MOUP1IF.E, 74, r. de BivOll, place de l'Holel-de-VilIc. 

HARLES I.EO.NABD, II, rue du Harlay, au Marais 
F.UIDRIX. i-.SI-Antniiie,nl.lilsen fer, somm" r ''Indique 
X Désiré HltNIE. D*P' \ ul,""»ecrins. 30. r. N«-St-EiMl;K'ho. 

M " d»; Blanc, trousseaux, layettes 
A NOTRE-DAME MJS-V1CT0IRF.S, 148, rue Saint-Drnis, 

cl 77, roc Rambuicaii (Gros et délail.) 
AU FLAMAND. Toile el lingeries, 1 29, rue Montmartre. 
AUX CAPUCINES. Toile el ra licol, 22. r. N"-des-Capucines. 

Modes et Parures. 
M»"" ALEXANDR1N1Î, modes, pa: "«•,ehnp«»»»,l08,r.RivOlt 
M">« A. FONTAINE, rue l.oiiis-le-iirand, si. 
M"" GDENOr, 34, B' 1 B"«-Nouv"«. nul rée, i , parl'i uip"« 
M" e J. IIERMAN, coin"1 '"'" 11 , expor»»'!»», s,r. des Jeûneurs 
M">" MAJOIl«!LLE,ex-eniplo\o.e L .VUUE, 41, hou t.Capucines 
M- PERDK1LLAT, 2. r. du C'u|-SI-tlonoré, «n f'» le Louvre 

Nouveautés et Soieries. 
A LA TENTATION, place Hameau, 59-61, l'an h. Sl-llonoré 
AU GUANO S'-LOUIS, r. S'-Urùis ,T6, au Marais. Prix fixe 
AU PAUVRE JACQUES, 51, BOULEVARD DU TEMPLE, 

Opticien fabricant. 
Dépôt de la maison HAUTAIN brevetée, lO.nioCastiglione. 

Orfèvrerie 
CHRISTOFlE BOISSEAUX, 26, rue Vivienne. 

Paillassons. 
AuJoiw iJ'JJjf)nj7)i«,8l ,riiede.Cléry Luxe, solidité. 

Papiers peints. 
CONSTANTIN, 64, rue Kambulcau (depuis 25 e.). 

JOL'ANN Y VlLLEMINOT,f™0i7O ,Fgdu Teuipk',cxp»>>o 

Pharmacie, Médecine. 
VÉRITABLE (ONGUENT-CANET) de Chrétien, m« de soie 

contre plaies, abcès, panaris. GIRARD, 28, Lombards 

Photographies, Stéro/x., 
SAUGBIN, nouveau syslème breveté , ,?

 CO
P«-'S. 

L Amateur photOKr
a

nK~ m^ 
Huile 

secours de la lumière. |>i 
50 c. l'apelerie M ARION. cii 

Al bu 
cédé phulo-lillio, Par BELLOC, Option* 

Pianos 
A. LAINÉIIIs, I8 ,r, Royalc -Si -Honoré M 

Ualzonbtlhler, Il UROLII O, suée'., vente |
0l

?'
 Cal 

A. mit 
Porcelaines et CrisT^T 

'W.ET.m-1»" dul'o„t-,le. Fer, ,, , 

' on 
.''-r.Lafli, 

A. VERSUET. Services de table faii Ù 
F. ROnEHT .frde.S.M. le roi ,|e Suède el Nnra-,' 

Restaurateurs 
AU ROSBIF. Dîners i 1 .25 r'.OIx.p'ii, .." 
BRACH, rest»'V'a "» r•iaVuélile .,„; '"'' m l>s, I7,.,

g 
DINERS i 30, pg»,j p». 
REà'»»™i 'VALOIS ,' «h 

't",i|2|
1
i«,paiu.

1
u„, , ; 

Robes et Manteaux de
 t 

Mm, DE.RAMP ACIIEB, 39, M des Capucines FniTei 

M-"PAPUKB, mo.le>
t

t»o, rue delà Cl,at%>^ 

SOIERIES (spécialité) F~T~A?S* 
SOIERIES, DENTELLES, CONFECTION pour ' ' 

ontrnarlre, 32, au l'- avis le pas 

PETERSF.N 
Tailleurs 

de Hambourg, lîiilor. 6 

!e 'è' VÎ' î"*. 

• du Fg-Rt_ 
'-^onoif 

Dentelles, Confections. 
VARENNES, fabrique française et belgc,2bis,r. Vivienne 

Dentistes. 
DOCTEUR HEN0QUE 361, rue Sa'mt-Honoré. 

IBICHLER, 18,.^ B -Nouvelle ,lB ,spongi-br '>i'
s

» 6l ecll'°-g !' lva " itt. 

Joaillerie, Bijouterie. 
DORMEUSE MOB>LE(boucles-d'oreilles)dite rircassienne, 

brevetée. Spécialilé de A. Billiet, 36, r. Montmorency. 

Librairie, Papeterie. 
Anglaise, FOWLER, péristyle Montpensier, Palais-Royal. 
L.C0RMER,livresdc mariage, r. Richelieu, 47, au 1 er . 

TRIPIER-BRADEL (reliure mobile), 18, rue Richelieu. 
ANGLAISE et française, NICOUD, r. Rivoli, 211, an<"« 30.1 

Al.F<i HA'VAS, poudre dentifrice, 7, rue Drouot. 

SIROP d'orgeat incorruptible et digestif. 
GAILLARD, dépôt à Paris, LOUIS, 1, bout' 1 Poissonnière. 
GUÉRISON liémoroiles, iissures, chlorose, flueurs blan-

ches, gastr.£tlgies ,Tnc, 22, rue Sainl-Sauveur. 

GOUTTE, RHUMATISMES, etC.,p»P'«hys1'n>q»?; r.Tem l,,e ,51 

POMMADE SIMON, brevetée, 20, rue Montmartre. Infail-
lible el garantie pour la pousse des cheveux. 

Drogueries. 
GERMAIN THOMAS, 8, AiguiHerie, cid"™"' 47. Lombards 

Vernis p r chaussures~eTrneuhir»J 

Plus de vernis au pinceau. Encaiistinne eS ' 
breveté. Dépôt générai, cli r- z SANS F E L L> Ê R . 2

S
 e° f. <*, 

Pharmacie hygiénique, j^ff?P^5a«. 
pour la toilette. Réduction ,de 25 p. 100 slur le tarif. 

Verreries en tous genres 
A,VERGUET,i04,r. Riyoli.verrolerie pr

 Vn
J

a
 ^ 

P^P'Iaprlar^llach
0
^ 

terie, verres de iiionl re. 

Vins ûns et liqueur 
GIRAUD, 24, r I.iixcm'"»"' s, vins, liqoeursG'lf-ri, 

"llimlc 

ili FR. PAR MOIS 
maine,360 fois l'an. — S'adresse 
fermiers d'annonces, 12, place de 

nrinnii 

"Mirnaux, une lois
 D:lr

lr,e" 
ri MM. ESTlBALeT© 
e la Bourse. "' 

Cliaugsaaeiit «I« «amlslls 

fmtr mat I t^rmtkumatt. 

ORFÈVRERIE CHRI5TOFLE 

far la yméMi tiutn^Hmtfma. 

MAISOM DE VENTE. 
»» nnu n «», 

18, JB «c«la««rr êwa Mlmlitmt , SA, 
» ai* M SM £9i un»u-sau>, 

PAVILLON DE HANOVRE. 

Iipiiitiu yirmiiti 

1 LA VABaiOCI C. ÇBKUTOrU XT O». 

(12429) 

COMP LYONNAISE 
DENTELLES 

ET CONFECTIONS 

ETOFFES DE SOIE 

FANTAISIES • 

37, lluialevarâ tle^ Cfâptïeiiies, îf 7. 

MISE o, VENTE 
Du Solde fait à Ljon des grandes Nouveautés d'hi-

ver en Etoffes de Soie, avec une grande différence 
sur les premiers prix de la saison. 

•■t&j&iH cuM&e-pour arrêter en» 
, ;>,} --^ t5 .'«;j0UISleSMAL^)liaSEH0ÊLl,ISS 

(Ai;KRTKS, Rti.ACiiiiMiîNs, prenez 
|l excell. sirop au citrate de Ht 

EdeCllABLB,méd.-p!i .,r.\ivlema. B 30. FI.5 f.— Guérisons rapides.-
•tsultat. au 1", et corr. Envois en remb.— BÉPURATI» 

. Bien décrire sa maladie 
(14851). 

1 lanj dartres, virus.àf. FI. 

MOTS ET RATELIERS 

PERFECTIONNES PE 

HATTUTS-DURàMD, 
Chirurgien-Dentiste de la l" division militaire. 

Gl'ÉRISON RADICALE DES DENTS CAiUÉES 

pa88*ifjv f'iviesitsf . S S. 

&.a pîiïjllc jstlosî légale de* Actes de Société o»t obligatoire dan* la «SASBOT DES TUlilL'.'ïAïjS, I>B DBDIT et le JOUBSAIi OÉXGBAIi D'ACVICHES. 

Venter-. BiolJilïère». 

VSNTESPAIt AUTORITÉ DE JUSTICE, 

8a l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

Le 2 janvier. 
Consistant en comploir avec sa 

nappe en élain, brocs, etc. (3463; 

Consistant en table, commode, 
table de nuit, chaises, etc. (3464J 

Consistant en secrétaire^ chaises, 
commode, ganaches, etc. (3465) 

Consistant en comptoir, balance, 
montres, pipes, table, etc. (3468) 

Consistant en- tables, buffcls, 
chaises, canapé, etc. (3469) 

Consistant en tables, commode, 
chaises, armoire, etc. (3470) 

Consistant en tables, comploir, 
appareils à gaz, etc. (3471) 

Consistant en montres vitrées, 
casiers, c&mptoirs, etc. (3472) 

Consistant en bureau, fauteuils, 
tabourets, tablea, etc. (3473) 

Consistant en commode, chaises, 
secrétaire, fauteuils, etc. (3474) 

En une maison passage Chaus-
son, 6. 

Le 2 janvier. 
Consistant en forge, souflUts, 

bascule, élaux, etc. (3475) 

A Paris, rue Lamartine, 27. 
Le 2 janvier. 

Consistant en tables, commode 
bureau, fauteuils, etc. (3476) 

Vians une maison sise à Paris, rue 
Vivienne, 34. 
l.o 2 janvier. 

Consistant en' bureau, chaises 
tables, commode, etc. (3477) 

lai 'UBta des Commissaires-ïri 
leurs, rue Rossini, 6. 

Le 3 janvier. 
Consistant en meub es, piano 

monuments funèbres, etc. (3 *66) 

Consistant en tables, secrétaire 
butl'et, chaises, glace, etc (3478) 

Consistant en bureaux, chaises, 
fauteuils, canapé, elc. (3479) 

Consistant en tables, armoire à 
Hlace, fauteuils, etc. t»*W 

Consistant en trois métiers à fa-
briquer des boucles, etc. (3*81) 

Consistant en meuble de salon, 
composé de fauteuils, elc. (3*82) 

Consistant en commode en aca 
j«u; chaises, table, etc. (3*83) 

«o une maison sise a Paris, rue 
Sainl-Marc, 14. 

Le 3 janvier. 
Consistant en chaises, bureaw, 

casiers, fauteuils, etc. (s*« 

Rue Saint-Lazare, 133. 
Le 3 janvier. . 

Consistant en bureau , ehaUW, 
lorge, élaux, lôleB, elc (3485) 

lu une maison, rue des Moulins,! 
- à Paris. 

Le 4 janvier. 
Consistant en' tables, commode 

chaises, «lace, buttel. (.3467) 

D'un ade sous seings privés, lait 
double a Paris, le vingt-'l.ualrc < (!-

.,1,™ nul huit cenl cinquantc-
. n,"eùislré à Paris le même 

Tor '.ioOT. va™, case., •« 

Pommey, qui a reçu huit francs 
quarante centimes, double décime 
compris, 

Il appert : 
Que la société formée par acte 

sous seings privés , en date du 
quinze juillet dernier, enregistré 
el publie, entre mademoiselle DE-
SÉRABLES et M. POUGNET, pour 
l'exploitation d'une fabrique de 
dentelles à Caen, rue Bosnières; 18, 
dont une maison de vente était 
établie à Paris, rue de Grammont, 
20, sous la raison sociale DESÉRA-
BLES et POUGNET, modifiée en 
celle de POUGNET et C«, a été dis-
soute à compter dudit jour. 

M. Pougnet el M. Vanauld, que 
M. Pougnet accepte comme repré-
sentant les intérêts de mademoi-
elle Désérables, ont élé nommés 

liquidateurs de ladite société, avec 
les pouvoirs les plus étendus pour 
réaliser l'actif social; ils ne pour-
ront agir que collectivement. 

VANAULD, 

(2761) liquidateur. 

Cabinet de M. E. BELLOGUET, 
Paris, rue Ventadour, 5. 

D'un acte sous seings privés, fail 
double à Paris, le vingt-cinq dé-
cembre mil huit cent cicqunme. 
cinq, 

Entre : 
M. Pirmin -Didier GALLAND, car-

lonnier, demeurant à Paris, rue de 
Verneuil, *o, 

Et M. Henri-Ambroise BORE, car-
lonnier, demeurant à Paris, rue 
aux Ours, 30, enregistré à Paris le 
vingt-sept du même mois, rolio 
175, verso, case 4, par Pommey, 
au droit de huit francs quarante 
centimes, 

Il appert : 
Que lu société de fait qui a existé 

entre les sus-nommés depuis le 
six mars mil huit cent cinquante-
cinq , sous ,1a raison GALLAND 
jeune et BORE jeune, pour la fabri-
cation et la vente de cartons en 
tous genres, et dont le siège était 
à Paris, rue aux Ours, 30, a élé dis-
soute à partir du vingt-cinq dé-
cembre mil huit cent cinquante-
cinq, el que M. Boréjeuneaété seul 
chargé de liquider ladite société 
dans un délai de trois mois, sous 
le conliôle et la surveillance de 
M. Ferrand, demeurant à Pans, 
rue Sainte-Anne, 55, spécialement 
autorisé à cet effet par M. Gai 
land. 

Pour extrait : 
BELLOGUET. (2762) 

verso, case 7, reçu cinq francs 
pour société et un franc pour dou-
ble décime, signéLafeuillade, 

Et déposé pour minute à M» Le-
fébure de Saint-Maur, notaire ù 
Paris, par acte reçu par lui et son 
collègue, lo vingi-sept décembre 
mil huit eent cinquante-cinq, en-
regist é, 

II apperl : 
Que M. Nestor LAV1LLE, juris-

consulte, demeurant à Paris, rue 
de Rivoli, 48, et M. Victor GRE-
LIER-VA1DY, banquier, demeurant 
à Chalonnes-sur-Loirc (Maine-et-
Loire) , ont formé, pour quatre-
vingt-dix-neuf ans à partir du pre-
mier janvier mil huit cent cin-
quante-six, entre toutes les per-
sonnes qui adhéreront aux statuts, 
une société d'assurance mutuelle 
de recouvrements contre tous dé-
biteurs résidant en France, sous le 
titre de : Comptoir de garantie 
commerciale. 

Le siège de la société est à Paris, 
rue de Rivoli, 43, et une division est 
établie à Chalonnes-sur Loire, pour 
les déparlements de Maine-et-Loi-
re, la Loire-Inférieure, la Vendée, 
les Deux-Sèvres, Indre-et-Loire, la 
Sarlheet la Mayenne. 

La société est placée sous l'admi-
nistration de M. Nestor Laville. 

La Uivision établie àChalonnes 
sur-I.oi.e est dirigée par M. Gre-
lier-Vaidy. 

La base de la société étant la 
mutualité, il n'y a aucun fonds so 
cial. 

L'administration fournira un 
cautionnement qui ne pourra être 
supérieur à dix mille francs. 

La raison sociale sera : LAVILLE, 
'£L1ER-VAIDY et C". 

kour extrait : 
Signé : LEFÉBURE. (J75i 

La rais 
tMSLIEl 

D'un acte sous signatures pri-
vées, en date il Paris du vingt-cinq 
décembre mil huit cent cinquante-
cinq, enregistré, 

U appert : 
Que la société formée entre M 

Pierre-Joseph JACQU1N aîné, dame 
Marie-Antoinette BONHOMËT, son 
épouse, marchands grainetier.-, a 
Paris, quai de Gèvrt», l«, et M. Hec-
tor-Joseph PILAIRE, commis grai 
nelier, demeurant à Paris, quai d 
Gèvres, 16, sous la raison social, 
JACQU1N aîné et C«, étant arrivée, 
son terme, est et demeure dissout 
à partir du vingt-cinq décembe 
mil huit cent cinquante-cinq. 

M. JACQUIN aîné esl chargé de a 
liquidation de la société. 

JACQUIN aîné. (2765 

C'an acle sous signatures privés, 
en date, a Paris, du vingt-unlo-
eembre mil buil cent cinquaie-
cinq, portant celte inenlion : 

Enregistre a Paris, cinquièmepu-
rcau, lo vingt-huil décembrennl 
liuil oent cinquante-cinq, foli 87, 

Suivant acte aous seing privé, en 
date, à Paris, a

u
 vingt décembre 

mil huil cent çin(j
uan

t
e
-einq, en 

registré le vingt-huil du même 
mois, par Pommrjy, q

u
i
 a r(

,
cu nuil 

francs quarante centimes, 
M. Pierre-t/élix DUTERTRE, au-

teur dramatique, demeurant a Pa-
ris, boulevard St-Marlin, 25, 

fit M. Auguste-Emile DUFOUR 
homme de lettres, demeurant à Pa-
ris, rue de la Douane, 10, 

Ont déclaré dissoute, à partir du-
dit jour, vingt décembre mil huit 
ceit cinquante-cinq, la société en 
participation qui avait existé entre 
eu: sous la raison.sociale : DUTËK-
TKS el DUFOUR, pour l'exploitation 
del'ouvrage intitulé: Galerie illus-
tra: des Célébrités contemporaines, 
le Théâtres de Paris, suivant acte 
sms seing privé du quinze janvier 
nil huit cent cinquante-cinq, en-
cgislré le dix-neuf du mCine mois, 
|ar Pommey, qui areçueinq francs 
jinquante centimes; 

Ont nommé pour liquidateur M 
Lacoste , demeurant u Paris, rue 
Neuve-Saint-Auguslie, 10, avec les 
pouvoirs les plus étendus pour pro-
céder à ladite liquidation, tant ac-
tivement que passivement, 

El ont donné tous pouvoirs au 
porteur de l'extrait pour le iaire 
enregistrer et publier conformé-
ment à ta loi. 

Pour extrait : 
DtJTERTBE. DUFOUR. (2756) 

DISSOLUTION DE SOCIÉTÉ. 

D'un acle sous seings privés, fait 
double à Paris le vingt-quatre dé-
cembre mil huil cent cinquante-
cinq, enregistré le même jour, 

ltapperl : 
Que la société en nom collectif 

qui a existé entre MM. LEROY el 
DUCA1LLE, sous la raison sociale 
LEROY et C», dont le siège est à 
Paris, faubourg Montmartre, 33, 
est dissoute purement el simple-
ment du consentement mutuel des 
parties. 

"t. Ducaille reste chargé de la li-
quidation et continuera seul les 
opération commerciales de l'an-
cienne maison LEROY et C". 

Tous pouvoirs sont donnés au 
porteur d'un des doubles dudit 
acle, pour le faire déposer et pu-
blier partout où besoin sera. 

Paris, trente-un décembre mil 
huit cenl cinquante-cinq. 

B ARBAUD, 

(2758) rue Vieille-dû -Temple, 26. 

Extrait prescrit par l'arlicle 41, du 
Code de commerce. 

M.Nicolas GORGEOT, fabricant 
de papiers à dentelles et de fantai-
sies, demeurantà Paris, rue Neuve-
Saint-Merry, 32, 

Et M. Pierre-Jean CARTON, gra-
veur, demeurant à Paris, rue des 
Marais-Saint Martin, 79, 

Ont formé une société en nom 
colleelif, ayant pour objet l'exploi-
tation de la fabrication du papier 
a dentelles et de fantaisies, la gra-
vure, joint au découpage et gau-
frage des tissus, sous la raison so-
ciale GORGEOT #ICAWl. 

Aucun des associés ne peut signer 
seul pour la. sociélé. 

Le concours et les signatures per-
sonnelles des deux associés sont in-
dispensables. 

L'apport de M. Gorgeot est fixé 
à dix mille trois cent soixante-un 
francs, représentant son matériel, 
ses marchandises, son induslrie, 
sa clientèle , son droit au bail, 
l'achalandage et les fruits d'un bre-
vet a lui délivré le dix-neuf mars 
dernier sous le N" 27876. 

L'apport de M. Carton est fixé ; 
trois mille cinq cents francs, re 
présentant son matériel, son in-
dustrie, sa clientèle et son acha 
landage. 

La société commence le vingt 
décembre mil huit cent cinquante-
cinq, et Unit à pareille époque de 
l'année mil huit cent soixante 
dix. 

Cet acte est fait double sous si-
gnatures privées, à Paris, le vingt 
décembre mil huit cent cinquante-
cinq, et est enregistré à Paris le 
viugi-six suivant, folio 170, verso, 
case 4, par le receveur qui a reçu 
six francs. 

Pour extrait, certifié sincère el 
yérilablepar les soussignés.à Paris 
le vingt décembre mil huit cenl 
cinquante-cinq. 

GORGEOT . Jean C ARTON. (2759) 

de commerce de Paris, selle des as-' 
sembltesies faillites, M » . les créan-
ciers: 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur LAVIALE (Antoine), fon-
deur, rue de Bretagne, 49, le 5 jan-
vier, i 9 heures (N >'i2895 du gr.); 

Du sieur BL1NE, nég. en vins à 
La Villelle, rue de Calais, le 5 jan-
vier, ù 12 heures (N" 12871 du gr.); 

De la dame GU1LLOT (Anne-Ma-
rie-Joséphine Breton , épouse du 
sieur Alfred-Léon), mde de confec-
tions, place des Petits-Pères , 9, le 
4 janvier,' à 12 heures (N" 12906 du 
gr-). 

Pour<usij(«rd l'aitemblet dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nominaCtlt de nouveaux syndicc 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effels 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au [. reffe leurs adresses , 
afin d'être c jnvoqués pour les as-
semblée» subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

De la sociélé PESSÈ et C«, dile 
des Comptoirs de vente , aux 
Champs-Elysées, cours la Reine, 2, 
ladite sociélé en nom collectif à 
l'égard du. sieur Pessé, et en com-
mandilc avec divers, le 7 janvier, à 
12 heures (N» 12628 du gr.); 

Du sieur MUTET fils (Eugène), 
tailleur, faubourg Montmartre, é, 
ci-devant, et actuellement rue Fey-
deau, 30, le 5 janvier, à 12 heures 
(N» 12740 du gr'.); 

Du sieur DUCLOS, md de vins-
traiteur à Belleville, rue Eessarl, 
34, le 5 janvier, à 12 heures (N° 
12667 du gr.). 

Pour être procéaé, scus la prési-
dence de M. le juge-commitsaire, aux 
vérification et affirmation dt leurs 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
ritlcation et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

TRIBUNAL DI COIMKRW 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal oommu 
nication de la comptabilité des lail 
lites qui las concernent, les samedi: 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

CONVOCATIONS DE CH*ANCI
K

n8 

Sont invités d se rendre au 

CONCORDATS. 

Du sieur TETORON (Victor- Lu 
gène), anc. conliseur et md d'eaux 
minérales, ancien maître d'hôtel 
meuble et ayant tenu cabinet de 
lecture, demeurant à Paris, ei-dc 
vaut rue Richelieu , 48 , puis rue 
Tronche 1. 1, et actuellement boule-
vard du Temple, 9, le 5 janvier, à 
10 heures 1(2 (N» 10727 dut gr.); 

Du sieur V1GU1ER (Jules), t'abr, 
de (Mi-tonnages , rue Thévenot, 19 
te 5 janvier, i 9 heures (N" H786 
du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'étal de la faillite et délibe 
rer sur la formation du concordat 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
COJ , être immédiatement consulte 
tant sur les faits de la gestion qui 
sur l'utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers el le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DK TITRES. 

Soin invité» d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, d dater de ce Jour, 
leurs litres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, ,n-
dicatif des sommes d réclamtr, Hit. 

Tribunal Wts créancier» .-

Du sieur LORRAIN (Jean-Louis), 
charron à La Villctte, rue Bourret, 
5, entre les mains de M. Crampe!, 
rue St-Mare, n r syndic de la faillite 
(N° 12859 du gr.); 

Du sieur MALEVAL (Pierre-Etien-
ne), grainetier et nourrisseur, rue 
de Paris, ss, entre les mains de M. 
Filleul, rue Sle-Appoline, 9, syndic 
de la faillite (N° 12843 du gr.); 

De la dame DOUCET (Marie-Pau-
line Bosquet , épouse de Denis- A-
lexandre), mde de vius, rue Gre-
nelle St-Germain , 118, entre les 
mains de M. Filleul, rue Ste-Appo-
line, 9, syndic de la faillite (N° 
12861 dugr.); 

Du sieur HUE (Gerinain-Firmin), 
limonadier, rue de la Sorbonne, 
20, entre les mains de M. Decngny, 
rue de Greffulbe, 9, svndic de la 
faillite (N» 12S41 du gr.); 

Du sieur METTE fils (Jules-Al-
fred), md de charbons à La Villet 
le), quoi de Seine, 35, entre les 
mains de M. Pluzanski, rue Sainle-
Anne, 22, syndic de la faillite (N 1 

12838 du gr.); 

Du sieur LEVEE (Edouard-Jean-
Baptiste), md de vins, rue Ste-Ap-
poiine, 14, entre les mains de M 
Crampel, rue St-Mare, 6, syndic de 
la faillite (N° 12820 du gr.); 

Du sieur LESGÙILLON (Romain 
Hilaire>, on son vivant lab. de po 
leries, rue Neuve-St-Médard ,2, en 
tre les mains de M. Sergent, rue 
de Rossini, 10, syndic de la faillite 
(N» 7907 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mai 1831, être procède 
à la vérijlccaion des créances , qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
FROMENT ( Pierre-Aimé-Casimir ), 
faisant le commerce de pacolilleur 
sous le nom do Froment et C«, pas-
sage Saulnier, 18, sont invités a se 
rendre le 5 janvier courant , 
à 9 heures très précises, au palais 
du Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour, 
conformément à l'article 537 du 
Code de Commerce, entendre le 
compte déllnilif qui sera rendu par 
leB syndics, le débattre, le clore el 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions el donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N« 12273 dugr.J. 

AFFIRMATIONS AP11ÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
GRELAT (Charles), charautier, rm 
Moufretard, 249, en relard de fain 
veniur el d'affirmer leurs créan-
ce»,' sont invités à se rendre le • 
janvier courant , à 1 heure pré 
ei »e , au palais du Tribunal de com-
merce de la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, sous la prt» 
dence de M. le juge-commissaire, 
procéder à la vénliralion et à l 'af-
firmai ion de leurs dites créances 
N» 12693 du gr.). 

MM. les créanciers composant 
1 union de la faillite du sieur COR -
NEF, marchand do malle», rue L11-

ayetle, 34, m relard de Taire véri-
fier et d'aftlrmer leurs créances 
sont mvilés il se, rendre Le 7 jan-
vier courant , >V 1 heure préi iso, 
du palais du Tribunal de commerce, 
salle ordinaire des assemblées , 

pour, sous la présidence de M. le 
juge-commissaire, procéder à la ve-
rilicaiion et à l'affirmation de leurs 
dites créances (N° 11633 Uu gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
COUTAGN'E ( François - Prosper ) , 
nég. commiss., passage Saulnier 
10, en retard de l'aire vérifier et 
d'affirmer leurs créances, sout in-
vités à se rendre le 5 janvier cod-
ant, à 10 heures i |2 précises , au 
lalâis du Tribunal de commerce de 
a Seine, salle ordinaire des assem-

blées, pour, sous la présidence de 
M. le juge-commissaire, procéder à 
la vérification et à l'affirmation de 
leurs dites créances (N° 1U863 du 
gr.). 

Jugement du Tribunal de com 
merce de la Seine, du 10 octobre 
1855 , lequel déclare annulé pour 
dol, et en tani que de besoin résolu 
pour inexécution des conditions, 
te concordat passé, le 6 avril 1850. 
entre les créanciers du sieur LES-
GUILLON (Romain-Hilaire), en son 
vivant lab. de poteries, à Paris, rue 
Neuve-SI-Médard, 2, et les héri 
tiers dudit feu Lesguillon ; 

Nomme M. Denière juge-commis-
saire, et M. SergeoL rue Rossini, 
10, syndic (N° 7807 du gr.). 

Jugement du Tribunal de com 
meree de la Seine, Uu 28 novembre 
1855, lequel refuse d'homologuer le 
concordat passé le 19 octobre 1855, 
entre la dame DELOY (Louise Ga-
ion, épouse de Josep-Hippolyle De 
loy), mde de modes etlingère, fau-
bourg St-Antoine, 88, et ses créan-
ciers ; 

Déclare ce concordat nul ù l'é-
gard de tous leB intéressés, et, at-
tendu que les créanciers sont de 
plein droit en élat d'union, ren 
voie les parlies à procéder devant 
M. le juge-commissaire (N" 12487 
du gr.;. 

Demande en séparation de biens 
entre Louise TROTBOT el «iso-
la* -Aiiloine-Ilippolyte LEIilii:-
TUN, rue de la Chauss'ée-rt'Anliii. 
21.— Mouillefariue,a\oué. 

Demande en séparation do bien; 
entre Julienne-Caroline 1.KI101 
el Eugène - Etienne - Alexandre 
THIBAULT, à La Villelle, ruelle 
Meaux ,27.- Bidault, avoie:. 

Demande en séparation île biens 
enlre Augustiue - Marie - Anna 
CARREAU el François BOuQUbl. 
à Montmartre, boute \arl Hoclie-
chouart, 32. — O. Moreau, »-
voué. 

Jugement de séparation de bieLl 
entre Emma L01NÏ1ER et Jean-
Bernard BONJOUR, rue de Fleu-
rus, 1. — De llénazé, avoué. 

Jugement de séparation de bieni 
cnlre Marguerite - Désirée W 
HOUST et lliiaire- Jean-HsptuW 
SILVESf BE, à lvry, 1110 Natioi* 
le, 55. - Bujon, avoué. 

Jugement de séparation de bien* 
enlre Victoriue-Louise M A M.*» 
et Nicolas LEQUESNE, rue de B 
Roquelle, 109. — Lombard, r 

Oéeèa et MaiHum»!'" 1" 

REPARTITION . 

MM. les créanciers vérilléset affir 
rués du sieur CE Vf Y ( Joseph -
Louis), md de vins en gros à lvry 
boulevard d'ivry, 3i, peuvent se 
présenter chez M. Deesgny, syndic, 
rue de Greffulhe, 9, pour loucher 
un dividende do 6 fr. 55 c. pour 100, 
deuxième et dernière répartition 
(N° 10373 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du Bleur MICHAUT (Raymond 
J.-an-Baplislc), cordonnier, rue No 
Ire-Dome-de-Lorette , 14, peuvent 
se, présenter chez M. Dccagny, s\ n 
die, rue de Greffulhe, 9, pour tou 
cher un dividende de 3 fr. 82 c 
pour 100, unique répartition, (N 
12332 du gr.). 

ASSEMBLEES DU 2 JANVIER 1856. 

NEUF HEURES : Vasseur, md de 
vins, synd. — Malley, dessina 
leur sur étoffes, id. 

lux HBORÏS l{9 : T'hoiiimeret, nour 
risscur, rem. à llUl laine. 

aisi : Merteroy, md de vins, vér 
— Dlle Dethoreff, mde de modes 
id. — Mûrisse, b'nonadier, clûl 
— Gartu tlls, nég. en vin», id. — 
Boutry, tapisiier, cône. 

UNE UHal : Boulai, enl. de serru-
rerie, olût, 

Néparttlloua. 

Du 18 décembre. - Mm" veS 
Manioc, 73 ans, rue Busse-Oi 
Rempan ,5i .-M.Marliani,58«W: 
rue fllroménil, 8. -Mlle \.' . 
ro, 21 ans. rue Neuvc-des-Maln» 
rius, 49. - Mlle Viconey, » M 
rue de Courcellc, a. -M- «^'Xi 
si ans, rue Blanche, 53. -JrJ9 
ron. 64 ans, rue Latlilie,» 
Alberli, 3 ans, rue Grélry, _ 
Rambaud, 57 ans, rue 'il'eo». J ' . 
Mlle llonjon, 63 ans, rue Je«w ' 
ques-Rousseau, 3. - M. Ju,'^V 
ans, rue des Lavandière», ?-
Herardol, 30 ans, rue S»iB>-«eS 
3i3. — Mme Lemarchand,

 (
. 

place de la-Rotonde, - •' #. 
parpe, 40 ans, rue Rauibu M". 

- Mme veuve Laveiile, »2 
des Juif-, 16.- M. Roussi'* „. 
ans, rue Louis-Philippe,,^,.^ 
Damion, 55 ans, rue du ta

 M 

loine, I6i. - M. Reo^'ÏLlneilo-
.•ueLouis-Pliillppe,i8 -r^

e

ls
"-

: rain, 78 ans, rue St-biuw». ^ 
MmeLefebvre, «aw..^. si 
niversilé, H6 - Mme La'*|' ,',„,( 
ans, rue de l'Eglise, 42.

 (
,
(r

, 
veuve Guillaume, 62 ans, ■ ^ 
iieilh-, 3. - Mme Boiigranii. ̂  
rue de la Harpe, «6. - « ^oW* 
:,5 an», rue du Car.hu . [;\^

m
-

i._ M.Banchain, 28»n»,r» 

Irc-Alberl, 12.
 Ura(

, Pa* 
u décembre. - ««J^ »■ 
,ue Nvo-des

:
C «pue|B5l,»-

Du 29 décembre. - «J^, «■ 
Si ans, rue Nre-des-.'.:'! ̂ ^ 
-Mlle Prol.tans, iMP»»^fctf< 
gran, 6. - M. Bloelie, 5» • rîjel-
ilu Fg-Poissonuiere, 6'.- ; reiir). 

dii.Kei-,37 ans, rue
r
 l'' 1--

5, - Mme Thiery, 55 an». „„>. 
pus, 30. -Mme T .i .bo^a .Ue 
me des Toui ncllcs, »*• ,o-
manche, 69 ans, i ne d., o ». ,

f
, 

M. Hoffmann, su ans, rue i> -a 
le, .'.-MIlcGanneiou. ; ,.,^ 

do Grenelle, 198- -
 5

 '
 r

s0
 -«'»! 

40 uns. avenue du Man" ..',,„, Fo» 
veuve Rotloy, 66 ans, 
séa -St- Bernard, 32. 

Le gérant,
 ttKVV

ott*-

î 

. D • u Janiar 11551). F" 

Sl& qu«inte centimes. 
IMPIUMEIUE OK A. GÛYOT, IU1R .NEUVIi-DKS-ilATUURUNS, i9,\ 

Certifié l'insertion «oui le 

Pour légalisation de la signature A. Guiuî 
U maire du 1" arrondissement. 


